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ffGOVELllS BU JOOB
28 mars.

narm sa séance d'hier'; l'Assemblée nfttio-
S«twndu le ràrJpdrt de M. Wadington

Ws le projet de loi relatif à l'ajournement de
la session des conseils généraux.

fa commission se déclare opposée au projet
. loi et le rapport constate qu'un accord s'est
^tabli'avec le président de la République, re-
lativement aux' nouveaux impôts, dont la dis-
rnssion ne viendrait qu'après les vacances
flP l'assemblée. La commission propose en
rnnséquence que les séances de la Chambre
eniont suspendues du 30 mars au 15 avril.

la commission du budget avait, de son
,,/)té déposé la veille un projet, que nous re-
produisons plus loin, et qui a pour but d'as-
surer à partir du 1* avril, la perception lé-
gale des impôts et revenus publics. On sait,
en effet, que la loi des douzièmes provisoires
^autorisait cette perception que jusqu'au
1« avril.

Il parait résulter, en outre, des mesures
rn-oposées à la Chambra et ctèS f#NIÔÉMril! '
à ZOZ^L rteuueût ce matin que la discus-
sion des impôts sur les matières premières se-
rait décidément renvoyée jusqu'au moment où
sera présenté le budge"t dé 1873.

Afin de .Men,slajs^e,i,,aii^féàl#ble| dit rie
$âtïfy wè\ peur equii.rorer ie budget de 1872,
eue ne devait pas compter sur les matières
premières, la commission du budget a fait de-
mander, à nouveau, à la commission des tarifs
quelles étaient celles des matières premières
immédiatement imposables,et quelles ressour-
ces fournirait au trêso.r l'impôt dont on pour-
rait lès frapper. . (. ,., «

M:CQ$nu#-;oiî clés tarifs a fait savoir que
tei MM matières que le traité de commerce
actuellement en vigueur nous laissait la fa-
culté d'imposer étaient : les bitumes, le caout-
chouc, et un certain .lionîbke de matières ati-
Épifèl Wliés que les oeufs , les légumes
.ràis, les-poissons, etc., et qu'en outre cet im-
pôt ne fournirait au trésor que la faible som--
me de 6 millions, au lieu de celle de 110 mil-
lions que le gouvernement se proposait de
demander à l'impôt des matières premières;

\ Le Siècle ajouté que cette Saigon a êenîblé
Béremptôi/è f là cdnlhiission du budget, qui a
finalement abandonné l'impôt des matières
premières.

D'après' une dépêche de ce matin M. Thiers
lui-même aurait reconnu exactes les évalua-
tions de la commission des tarifs, S'il persiste
cependant à défendre l'impôt sur' les matières
premières) c'est cju'il croit f tfduvër la base
Solide d'un système propre à sauvegarder l'a- .
Venir du pays, en donnant aux autres Etats de
1 Europe des garanties suffisantes pour que
soit assuré à l'avance le succès de l'emprunt
de trois milliards, auquel songe toujours iè
chef du pouvoir.

; C'est donc au point de vue élevé de la libé-
ration du territoire et du crédit de la France
aue M. Thiers se place aujourd'hui pour dé-
tendre ses projets financiers. S'il faut, au
reste, ajouter foi aux informations de la dé-
pêche dont il s'agit, ce n'est qùffia Suite d'une
discussion approfondie de tons les systèmes
en présence que la Chambre serait appelée à
se prononcer définitivement. Si tel est le vœu
réellement exprimé par M. Thiers, nous ne
pouvons que nous applaudir de ee nouvel
ajournement de la question.

Le Journal officiel publie une note annon-
çant que, par arrêté du gouverneur de Paris
en date du 26 mars, la publication du journal
la Constitution est interdite. L'arrêté du gé-
néral Laclmirault a été pris en vertu des pou-
v'oirs que lui confère l'état de siège, mais
seulement à la suite d'une délibération du
conseil des ministres, et c'est, dit la note offi-
cielle, le ministre de l'intérieur qui avait dé-
féré l'article incriminé au gouverneur de
Paris.

Quelque violence de langage que l'on ait
Pu relever dans la polémique habituelle de la
wtislitution, il est regrettable que le gouver-
nement, dont ici la responsabilité est entière
Puisque l'initiative de cette mesure de ri-
gueur émane du ministre de l'intérieur, s'obs-

"e a ne pas tenir plus de compte des aver-
issemejus de l'opinion que des leçons de
uPénence. On remarquera qu'il s'agit cette

fois non d'une suspension mais de la suppres-
sion d''un journal. Rien ne saurait donc atté-
nuer, à nos yeux, le tort du ministre.

Nous commentons' aujourd'hui la publica-
tion deë débats du procès intenté par le gé-
néral Trochu au Figaro.

La cour d'assises de Lèp'zig a prononcé son
arrêt dans le procès de haute trahison intenté
aux socialistes Bebel, Liebknecht et Kepner.
Les deux premiers ont été condamnés à deux
ans de forteresse. Kepner a été acquitté.

 -m* -

LE GÉNÉRAL TROCHU
L'attention publique'- se porte pres-

que .exclusivement, aujourd'hui aur le
procèâ du général Troëiiu doritre le Fi-
garo qui se déroule. devant la cour
cl assises de la Seine, Nous publions plus
iom ircompt© rendu détaillé de la ûfé-
m 1ère. audience* mte nous ne Voulons
rj&> âltciidic iiii lamm pour iïirë les
pensées que nous" inspire cette affaire,
çui prend des proportions politiques
considérables et à propos de laquelle
nous voyons comparaître en justice les
licrilrriéd les* plds

4
 marquants ,de .l'em-

pire, se préparant à déposer contre le
président du gouvernement de la dé-
fense nationale.

Le général Trochu a été un des hom-
mes que, au lendemain de nos derniers
d^sasWs i , ob ft le mué vooiemrrîent
attaqués. Paris ne pouvait lui pardon-
ner de n'avoir point vaincu; et tandis
que la province élisait député à l'As-
semblée nationale le général qui avait
pu bbonneur de tenir pendant cinn mois
les Prussiens en échec devant les murs
de la capitale, c'est de Paris môme et
des rangs du parti radical, que par-
taient les premières accusations contre
celui qui n'avait pu éviter la capitula-
tion; '[. , - 

Le parti bonapartiste s'empara avec
habileté de cette situation ; ce que la
gauche extrême avait commencé, il
s'apprêtait à le terminer, comprenant
fort nien que tout ce qui se dirait eon-
Ijfe le gouvernement cte la défense} pro-
fiterait à l'érbpiré. ÀujodM'hui iès cho-
ses en sont arrivées à cô point que le
président du gouvernement du quatre
septembre) pour son honneur' .d'hon-
nête honimê, se voit obligé dé citer en
justice les amis et les partisans de ce
régime honteux qui est causé dé la
chute cte la France..

Que le général Trochu ait commis
des fautes j la chose est possible, nous
ne voulons pas le discuter. Mais, alors
même qu'il en aurait commis^ ce qui
est certain) ôê que personne n'aurait dû
jamais oublier, c'est que le général a
été animé, depuis le premier jour, jus-
qu'au dernier} d'un ârtiodf passionné
pour son pays> é'est que toutes ses ac-
tions lui ont été dictées par le pur pa-
triotisme, et par un esprit d'absolu dé-
vouement-, nous dirions volontiers par
un absolu esprit de sacrifice patrioti-
que.

Le général Trochu n'a point été un
homme de parti ; il a été un Français
avant tout; et c'est de n'avoir point mis
la cause d'une dyiilâtte au-dessus de la
cause de son pays que lui reprochent
aujourd'hui les anciens ministres et sé-
nateurs de l'empire déchus

Nous espérons que de ce procès da-
tera _ une réaction salutaire contre cet
esprit de dénigrement systématique qui
s'est attaqué , depuis une année) aux
hommes entre les mains desquels l'ef-
fondrement de l'empire remit la France.
On comprendra enfin qu'il ne faut pas
détourner les responsabilités suprêmes

de la tête de ceux qui doivent seuls les
supporter. Les coupables ne sont point
ceux qui. ont accepté, dans un esprit de
grande abnégation, l'héritage de Sedan,
etqdi l'ont accepté pour sauver du moins
l'honneur de la France; les douriables
sont ceux qui ont précipité le pays dans
cet abîme et qui ont mis la France
dans la cruelle situât jon de ne pouvoir
plus sauver que son noiïrife'itf.'

On sait qu'une commission spéciale avait
été chargée de faire à l'Assemblée nationale un -
râpp'tM gar&s décrets rendus,par {e gouver-
nement de la défense nationale, m rftp'pdrt
vient d'être déposé. La commission divisé les
décrets en question en quatre catégories : la
première, comprenant les décrets abrogés, qui
portaient .sur l'organisation des forces mili-
taires et qui Se* tfdftvfnt atoftHÎèi de fait s la se-
conde, comprenant les décrets « pVôvisuirëS
ou temporaires, » tels que le décret portant
création de cours martiales, etc.; la troisième,
comprenant les décrets qui, d'après la com-
migsjbiH dpivent <*tre abrogés ou modifié»;
enfin, la quatrième cdrrtfrënknt m décrets
qui devront être maintenus.

98 décrets rentrent dans la première caté-
gorie; 58 dans la seconde; 45 dans la troi-
sième ; 85 dans la quatrième. En tout, la com-
mission a eu à examiner 286 décrets.

Fariffi déttx rfrMle" .wpnqse, de modifier, se
trouve le décret du 19~sépténïlirë lêtû partant
abrogation de l'art. 75 de la constitution de
l'an VIII ; le gouvernement de la défense avait
jugé prudent de faire une réserve en ce qui
concerne cette réforme, réclamée. depuis si
lo'ngtenpS., par l'opinion libérale; il avait
abrogé l'art. 75", avec lS rëServë des peine.8) ci-
viles qu'il pouvait y avoir lieu d'édicter contre'
les particuliers qui auraient dirigé des pour-
suites téméraires contre des fonctionnaires
publics. „ ' ,.

La commission proposé d'e^tever ?ÎT..çfêpret
ce correctif. C'est là,comme le font remarquer
des journaux très modérés, le Moniteur par
exemple, une erreur regrettable. Parmi les
décrets du gouvernement provisoire, celui du
19 septembre est un de .ceux qui ont été le
plus fâvoràblenieat accueillis par l'opinion* li-
bérale, en ce qu'il iriettëft uti ternie a un . état
de choses fâcheux de tous point» { riîàië cl
gouvernement, en entourant de certaines ga-
ranties à l'égard de l'Etat et de ses fonction-
naires, l'usage du droit nouveau, avait sage-
ment prévu que dans cet uââge il pouvait y
avoir le gerriîe d'abus; contre lesquels il était
juste que l'Etat se prémunît; Là commission
'n'a {Joiiit admis cette nécessité; elle estime
que ces garanties sont inutiles [ elle en à jugé
ainsi « sous l'empire de préventions persistan-
tes contre le 4 septembre; » pour nous servir
des éxpress.iojis du Moniteur ; qiïânt ft ntfus^
qui tenons à être justes à 1 égard tle tout le
monde; nous pensons que ces garanties étaient
nécessaires^ et; en pendant cela ; ndus fie
Croyons pas que nous puissions' être ÈtccuséS;
comme on a déjà essayé de lé faire d'une , si
visible façon à.propos de l'article 75; de renier
nos principe^ ilbéMu*!

Cet esprit de " prévention, » dans lequel la
commission a jugé ce décret,' elle l'a d'ailleurs
apporté dans tout son frayai! et les journaux,
très modérés que riods citions plue haut, le
relèvent et le regrettent comme nous.

Est-ce par èès ciiilïreS (du rapport), dit le Mo-
niteur, qu'il convient déjuger l'œuvre de la dé-
fense nationale? Nous né le pensons pas; Cette
œuvre eut pouf complice ,au début 10 pâ5;s tijut
éiitlSr qiii, dans un admirable élan, crut qu'etl
faisant appel à des ressources extraordinaires, en
s'unissant pour la défense, de son territoire, il
pourrait arriver à chàsseï l'étranger. Voilà pour-
quoi il ne nous_ parait pas juste de critiquer avec
tant de sévérité ce qui dans l'œuvre du gouverne-
ment du 4 septembre se rapporte à cet intérêt
sacré.

Ç'qst sur un autre terrain que deë failles; qdê
Ûà très-grandes fautes furent commises. Mais s'il
convient de les relever, s'il importe que la nation
comprenne l'impuissance des doctrines révolu-
tionnaires aussi bien pour combattre l'étranger
que pour établir des institutions, stables, il ne
faut pfts non plds jgler inéofisidêrêrnent lé biàmê
sur ceux qui ont essayé d'organiser la résis-
tance contre l'étranger et sur ceux qui leur ont
obéi.

C'est dans le môme sens que se prononce le
Temps !

M. Taillefer, rapporteur, dit-il, pourrait, sans
démentir son culte pour la loi et sa louable ré-
pulsion pour l'arbitraire, se rappeler quelles étaient,
en novembre 1870, le» douloureuses exigences de
li défense; dans Jés dépïirterîHïnts envahis. Son
rapport stîinMe" êc'rlt tout entier sous 1'intîiwaee
de Cet oubli, et l'un aët .représentants les plus au-
torises de lat pressé modérée, le Moniteur Uttivcr-*
sel, le lui fgjïrdc'hè è'n termes mte nous né saurions
trop_ approuve! : « Certes, dit-il; nous sommes
« loin d'approuver tous les actes de la délégation
« de.Touvs, mais sur la pente où glissent ië$ es-
(' Hr.?t;; màéJèbf avidité de réaction, on en vien-
« attf h'iènî'èi èi congidérer Ço'inrflé Un crime d'Etat
« la défense îiatldtiaié' c't i'ëmtf^a pays pouf r6->'
>< pousser l'invasion. »

Telle est, en effet, l'impression pénible qilî éë '
dégage de l'ensemble du rapport et il est bon
Hwaû rappelle aiix adversaires de la république
qtié' ïe'ù'jF fê«*e.nUjnent contre le -4 septembre les
entraîne parfois à htë&X'f cfeê// dés esprits fort mo-
dérés les plus honorables snscèfi lïiï'iHfA? an senti-
ment national.

Do notre côté, nous nous associons complé-
f**rn«n.t aux sentiments du Temps et du Moni-
teur. Le gou v'è'rËçment de la défense, et la dé-
légation de Tours plus .pà'rtlc'nliêftînjent, ont
commis des fautes assurément, mais il est 'sou-
verainement injuste de méconnaître , d'une
part, les difficultés extrêmes de la situation au
milieu dejaquoUe se trouvait le gouvernement
improvisé ( de' lêuïïej les efforts surhumains
que, d'accord avec toute' ÏÛ natidn^ il fit pour
délivrer le pays. Nous ajouterons q'itë fiètix.qui
lui reprochent ses erreurs en parlent en défi-
nitive fort à l'aise : quel est donc celui qui
pourrait se faire fort de ne point commettre
dé fàuteë en, une pareille situation? Et si les
détracteurs du go'uvêfh'C'rrîi'Bt de la défense se
fussent trouvés à sa place, oseraient-ils sou-
tenir qu'ils eussent toujours agi correctement,
et que jamais ils n'eussent signé un acte que
leurs successeurs auraient été en droit de leur
fep'fôcfîér?

L'ALLIANCE ITAUHLLEMDE.

On fait grand bruit, depuis , quelques
jours, de l'éventualité d'une alliance e'ri^
tre l'Italie et l'Allemagne. La presse ita-
lienne en discute l'opportunité et con-
clut en se'ris divers, sans rester toujours
dans, les limites de U fraisemblance ;
certains dd c'e's drgëne's, qui,> depuis la
gu rre de 1870, ne cessent (k< porter aux
nues la force, la vertu, la sagesse des
Prussiens» sont allés jusqu'à donner le
résumé d'un prétendu brouillon de
traité; La presse allemande reproduit,
avec lui empressement qui ne Se dissi-
mule point, les tirades pompeusement
sympathiques de ces germanophiles, en
les. accompagnant de quelques mots
bien sentie

Il y a, entre une partie des joUraâitX
fdmains et les principaux journaux ber-
linoisj un échange à peu près incessant
d'articles,- dans lesquels Vun et l'autre
pays sont tour à tour flatteusenient
àpprôciôs.

Beaucoup de gens en Italie applaudis-
sent à ce touchant spectacle, dont la
presse française s'est émue avec raison;
ils trouvent magnifique et chevaleres-
que Tàrdeur' avec laquelle le Timeê,
cette pesante girouette qui tourbe à
tous les vents du succès, expose les
avantages que* suivant lui, une telle
alliance devrait produire < Il .suffirait, au
besoin de signaler eette. attitude de
lVtfgâile de M Giié^ p,our démontrer
que l'alliance en question est eh jpài?*
tie dirigée contre la France.

Or, si Ton veut raisonner, si Ton
veut ëiâniinër les faits, ave.e calme et
avec impartialité, on est oblige de Re-
connaître que l'alliance entre l'Italie et
l'Allemagne ,_ si elle n'est pas stipulée
dans un traité, était indiquée par la
situation respective dés iëiM peuples,-
soit au point de vue exclusivement po-
litique, et à cause de l'attitude maia-
droitenient hostile de la France, suit
àii p'diiit de vite politico-religieux, à

cause de l'attitude non moins mena-
çante du parti tdtratnonfaiiL

Il a suffi, pour que; de'fle question
d'alliance qui déjà souriait "à Lâdid'es-^
prits, en .Allemagne comme en Itàïie. .
éclatât, pour ainsi dire, dans les -jour-
naux des deux pays et fût posée par eux
dans les termes presque absolus que
l'on connaît, il a suffi, disons-nous, du
voyage simultané de plusieurs person-
nages considérables de l'Allemagne, no-
tamment du prince Frédéric-Charles et
du eojnte d'Arnim.

l%u¥ mettre lin à ces bruits d'al-
liance, pàtir tem enlever toute valeur,
au moins comme fflânîfestâîioii. peu
amicale de F Italie envers m. France, il
faut que le gouvernement- de la Répu-
blique évite avec soin désormais tout
ce qui pourrait se prêter à une inter-
prétation malveillants pour l'unité ita-
lienne ou exagérément bienveillante
pour les hôtes du Vatican. Il faut q«e
W; Thiers reste constamment dans un
juste milieu, puisqu'il ne pourrait, sans
blesser ses sentiments' propres et ceux
d'une grande partie du peuplé français,
se montrer enchanté de la chute an
pouvoir temporel. La chose n'est pas
istette'y nous le savons; peu d'hommes
sont empathies d'un pareil effort; mais
M. Thiers a déjà donné tant de preuves
de son habileté que;, cette fois encore,
nous nous adressons à lui avec confiance.
M lui ni la presse ne doivent oublier
que si les Français sont parfois extrê-
mement susceptibles, les Italiens le
sont toujours.

Comme la vie ordinaire des indivi-
dus, la vie politique des peuples n'est
qu'une longue suite de concessions
mutuelles ; on doit apprendre, sinon à
s'aimer, au moins à se supporter les
uns les autres. L'arrivée de M. Four-
nier à Rome, saluée avec joie par la
presse libérale italienne , prouve que
le .gouvernement français est main te-
nant entré dans la bonne voie. Qu'il s'y
maintienne, et les liens d'amitié qui
n'auraient jamais dû se détendre entre
la France et l'Italie se resserreront plus
que jamais pour le bien des deux na-
tions.

ARGUERA.

__^ m —

COURRIER DE PARIS .
27 mars 1872.

Je viens dé Htqimt sur le boulevard le bril-
lant coupé à deux chevaux qui promène sur
les restes du macadam parisien la diva
Schneider , retour de Saint-Pétersbourg.
Cette belle personne va rentrer au théâtre des

. tariêtés dans Barbe'Bleue , en même temps
que Uiio Chafrffiont le quittera pour une tour-
née en province. Si elle passe par Lyon, je
vous recommande cette artiste d'un t'aient si
original et si fin. Mais parlons de choses plus
sérieuses.

L'événement du jour est le procès du géné-
ral Troéhu Contre le Figaro. Vous en verrez
le compte-rendu dans les principaux jour-
naux dont les rédacteurs judiciaires étouifent
depuis ce matin dans la salle des plaidoieris.
A îa porte s'étouffe le commun des mortels.
J'ârais arraché une carte à un de mes amis,
mais On fairt. La carte, sans une lettre du pré-
sident, ne signifie rien, ou plutôt ne sert qu'à
aller jusqu'à la salle des Pas-Perdus, avoir,
comme dit Victor Hugo dans Noire-Dame
de Parte) un mur derrière lequel il se passe
quelque chose.-

Toutefois, i'aspect de la salle des Pas-
Perdus elle-même est assez

1
 curieux.- Les per-

sonnages politiques s'y coudoient comme
ëeai qu'on appelle les princes de la littéra-
ture un jour de premiers, M. Rouher domine
tout ce monde comme le chêne de la forêt.
Çà et là on se montre des officiers et des
généraux de toute couleur, les uns conduits

par leurs sympathies pour le général Tro-
chu, d'autres par leurs ressentiments.

Le télégraphe a dû vous apprendre la sup-
pression de la Constitution. Le motif, suivant
les uns, serait un article de Jules Vallès (Jules
Vallès vit encore, comme vous savez ; ils res-

' ^Citent tous) ; selon d'autres, ce serait une
apprécf5tjon sui generis de l'affaire Dolbeau,
qui excite iCMiours de vives controverses. En
principe, vous sa^ez ce que je pense des sup-
pressions de journaux: mais il est pénible d a-
voir à appliquer ses principes à propos ee cette
feuille ignominieuse.

Quant à l'affaire Dolbeau, je crois que celui
qu'elle concerne l'a déférée à un jury d'hon-
neur. En attendant, je suis bien aise de vous;
donner là-dessus' l'opinion d'un jeune médecin
d'hôpital très-républicain. Je lui ai demandé
son avis, et il m'a répondu tout de suite que
non-seulement M. Dolbeau n'av&it pas eu- ton,
mais que, de plus, il aurait eu tort s'il eût lait
autrement. Je ne crois donc nullement à a
démission du professeur, annoncée aâns le
Figaro de ce matin,

Le même Figaro insère une lettre de 1 illus-
tre général Du Temple qui ne vaut peut-être,
pas an sonnet sans défaut, mais qui est, à coup
sûr, à die seule, un long poème. Vous rappro-
cherez cefë d'un article du Monde, qui de-
mande que la statue de saint Pierre soit placée
au-dessus de la colonne Vendôme, la croix,
an-dessus de l'obélisque de la place de la Con-
corde, et l'effigie de Philippe-Auguste sur les
pièces de monnaie. Quel vent de folie souffle
donc sur celte pauvre France ! Je vois votre
conseil municipal choquer à plaisir et contre
toute liberté les sentiments religieux d'une
partie de votre population, et quand je m'ap-
prête à le Blâmer avec vous, voilà que, d'autre
part, d'autres insanités , partant de droite ,
sefflbieut vouloir faire oublier celles de
gauche.

Un peu d'instruction, au nom de notre sa-
lut, ie bon sens viendra , peut-être ensuite.
Mais comment arriver à l'instruction au mi-
lieu de tant de sectaires qui ne la veulent que
pour eux et par .eux. — Vous violentez
la liberté du père de famille, s'écrient les clé-,
ricaux quand on leur parle de l'obligation. •—
Vous ne demandez que l'instruction obliga-
toire, s'écrient les radicaux ; nous la voulons,
laïque ; si elle n'est pas laïque nous ne signons ;
rien. — Celui-ci trouve que c'est une grande
fatigue que de mettre son paraphe sur une
feuille de papier, et de l'envoyer à la commis-,
sion des pétitions. Celui-là craint de se com-
promettre. Exemple : Un médecin en chef d'un
des grands hôpitaux de Paris s'adresse à son
boucher pour avoir sa signature. — Monsieur,
lui rénond majestueusement le bouclier, ce
n'est pas -moi qu'il faut chercher à faire entrer
dans de pareilles affaires. — Évidemment, cet
homme de l'art (ce n'est pas le médecin que
je veux dire) , s'imaginait qu'il s'agissait de
quelque complot.

En fait de complot, voici qui vous prouvera
que les bonapartistes ne sont pas encore près
de pouvoir compter sur l'armée.

Dernièrement un colonel récemment domine
d'un régiment en garnison à Paris, ancien
aide-de-camp d'un prince de l'ex-famille im-
périale, crut devoir, à l'occasion de sa promo-
tion, revêtir son uniforme de grande tenue et
aller rendre visite à M. Rouher. Les officiers
du régiment l'ayant appris, chargèrent le lieu-
tenant-colonel d'exprimer respectueusement à
leur chef commun les regrets d'une démarche
qui pouvait être interprétée d'une manière
tout opposée à leurs sentiments. Je n'ai pas
besoin de vous dire que cette histoire est tout
à fait authentique.

Un des parents de M. Coati vient d'être re-
placé au gracie inférieur (par la commission
de révision des grades.

M. Detroyat.directeur de la Liberté, a donné
dernièrement û ne grande soirée où assistait tout
le Paris qui écrit, qui parle, qui mange et qui
boit. M. Detroyat, journaliste sans aucune va-
leur et dont le talent le plus clair consiste à
avoir remplacé M. Chardin, excelle à ces aga-
pes qui lui font croire qu'il possède une partie
de l'esprit de ses hôtes. C'est là qu'après les
avoir bourrés de truffes, il leur fait entendre
des saynètes de son crû qui sont naturellement
applaudies par les estomacs reconnaissants
mais qui, bien entendu, ne dépassent jamais
le feu de la rampe de son salon.

L'équipe de 1 Avenir national vient de pas-
ser au Siècle. On ne confirme pas ce que je
vous avais écrit de l'acquisition de l'Opinion
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tournoient, ils tombent. J'ai la fièvre de la tue-
rie ; et comme dans ceux qui m'entourent je ne
connais personne, je ris à mon fusil et lui
parle.

Vingt ou trente Prussiens prisonniers pas-
sent au milieu de nous ; c'est une immense
acclamation.

Mais bientôt paraît du Côte cte là ville un
officier porteur d'une lance, à laquelle est at-
tachée une serviette blanche ; un clairon qui
marche près de lui sonne de cesser le feu.
Pourquoi ce drapeau? Pourquoi cesser ie feu
au. moment où les Prussiens sont repousses ?
On l'entoure, on le presse ; la serviette lui est
arrachée.

— G'est par ordre à& l'empereur, crie-t-il,
l'empereur l'ordonne.

C'était pour commander le feu que i'érhpe-
reur devait parler, dit un chef de bataillon
avec colère.

— Où est-il, l'empereur? Personne ne l'a VU.
— A bas le Prussien, crie un Soldat.
— Vendus ! dit un autre.
C'est donc l'empereur qui commande. On

croyait que c'était toujours Mac-Mahon, car on
ne savait pas oue le maréchal avait été blessé
le matin.

On ne savait pas non plus, bien entendu,
que l'empereur, après quelques petites pro-
menades, était renlré à la sous-préfecture
vers onze heures, et qu'il ne s'était éveillé de
sa somnolence que pour écrire au roi de
Prusse : i N'ayant pu mourir à la tète de mon
armée, je viens mettre mon épéeaux pieds de
Votre Majesté ! » paralysant ainsi les efforts du
général qui remplaçait Mac-Mahon.

En voyant le drapeau blanc flotter au som-
met du château, je mis mon fusil sur l'épaule
et retournai vers la ville. Autour de moi on
continuait a tirailler; mais à quoi bon, s'il y
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car c'étaita un simple ar-
mistice gueje croyais.

Il était cinq heures du soir; je n'avais n,m
mangé depuis la veille, Mais les maisons

étaient barricadées et les rues tellement en-
combrées qu'on no pouvait «rj ffàyëf tin cfië*
hiih à travers la cohue. — J'avisai des paysans
qui. réfugiés sous une charrette, mangeaient.
Je leur demandai s'ils voulaient me vendre
un morceau de pain i U? me regardèrent un
inOment, puis une jeune femme me tendit une
grosse miche ; mais comme je fouillais à ma
poche, elle m'arrêta :

—Non, dit-elle, nous ne sommes pas bou-
langjcri?, ,

Awis je m'assis sur une .botte de paille et
mangeai mon pain à) côté d'eux i ils étaient
de Mzeilles ; on s'était battu dans leur mai-
son, que les Bavarois avaient incendiée, et
ils s'étaient sauvés emportant dans leur
charrette ce qu'ils avaient pli. CeS malheu-
reux ruinés me faisaient l'aumône d'un mor-
ceau de pain. Ils m'offrirent aussi une botte
de paillés et je Couchai sous leur voiture, heu-
reux de cette hospitalité, car je n'avais plus
ni manteau, ni peau de mouton pour m'abri-
ter du froid,

J'étais si l$Sj si accablé que je dormis jus-
qu'au petit joltf j dans' liiOh goinhieïl, il' nie
sembla entendre des pas lourds de régiment
en marche, des roulements de canons; des
cris, des plaintes, mais que m'importait; il
eût fallu que ma paille brûlât pouf que je me
décidasse à me lever ; et encore, des incen-
dies allumés çà et là dans la ville ne m'avaient
pas fait bouger.

L'impression physique du froid matinal fit
ce que n'avaient pu faire les émotions mora-
les : je m'éveillai grelottant.

Je voulus marcher pour me réchauffer : les
rues, les places élaient encombrées ; dans cette
petite ville, à l'étroit dans son enceinte, toute
une armée s'était réfugiée avec ses chevaux,
ses canons, ses transports. J'eus alors le sen-
timent profond du désastre en voyant ces
hommes qui dormaient pêle-mêle au milieu
des rues, tassés comme des bestiaux ; on avait
peu mangé, mais on avait bu. Si l'arque avait

i- offert un triste spectacle dans sa marche, com-
]- bien ce Spectacle n'était-il pas plus horrible
îs dans la déroute.
t. En arrivant dans les environs du château,
-e mes yeux se portèrent sur les collines qui en-
m tourént la ville ; elles étaient couvertes de
iè troupes' et de candns ] les Prus.ri.ens étaient
ta là prêts à nous foudroyer. Qu'ailions-ilô'uS

faire? L'armistice était-il signé? Personne ne
i paraissait se préoccuper de cette question. On
^ menam.
et ., J'étais.rëveiiu aux abords de la soiis-pré-
it lecture. ïdili â cmip il rie fit fin brduhâha dans
i- la foule ; ceux qui n'étaient pas iVrês 011
et blessés se levèrent. Un piqueur à la livrée im-
ir périple précédait une voiture attelée à la Dau-
î- molli, et dan à cette voiture se trouvait l'em-
r- per.eur. Je fus surpris de le Voir 6a costume
te civil j ne cdmpienânt pas qu'après avoir du-
n- rant Vingt àn« s! souvent et si inutilement
is endossé l'uniforme militaire, ll se fit citoyen
i- précisément le seul jour où il eût dû être

soldat. Son cordon de la Légion d'honneur
3- attirait tous les regards, et quand les yeux
le s'étaient fixés sur lui, on restait stupéfait, se
it demandant si l'oii était dans le rêve ou dans
3s la réalité : tranquillement, avec calme, pro-
il menant sur ces débris de l'armée son regard
iè atone, il roulait unecigarette entre ses doigts,
i- Je ne l'avais pas revu depuis Metz; il me
it parut plus fatigué, mais en même temps plus

tranquille qu'à ce moment de première émo-
fit tion; peut-être éprouvait-il le soulagement du
i- • c'en est fini ".En tous cas,s'ily avaiten lui de

la douleur et du désespoir ou seulement de la
es compassion pour les souffrances et les hontes
te de ceux au milieu desquels il passait, son mas-
te que pâle n'en disait rien. Il n'y eut pas un cri,
x, pas un salut sur son passage ; on se regardait
i- avec stupéfaction, presque avec effroi , et de
es l'œil on se demandait : « Où va-t-il ! » Je crus
eu que l'armistice signé, il allait sur le champ de
ait bataille visiter les blessés et veiller lui-même
ait à ce qu'ils fussent soignés.

 w^^msBa^smmSmm^^^^^^^ i _ __im

Sur le promenoir des prêlfes qui. s'étend
entre la citadelle et la ville, je trouvai un ami
d'autrefois qui était lieutenant d'infanterie; et
ce me fut lin grand soulagement de le rencon-
trer : dans ce désastre', mon. isolement rn'é-
touffait ; j'avais envie de pleurer. Cela me fit
du bien de pouvoir parler et d'entendre une
parole amie.

Son régiment j comme le mien, avait été ru-
dement éprouvé, plus rudement même, Car ce
qui n'avait pas été tué avait été enveloppé et
pris; c'était vers Givonne que la lutte avait eu
lieu et contre les Saxons.

-^ Depuis six heures du matin, me dit-il,
nous nous sommes battus pour notre compte,
au petit bonheur, je crois bien que nous étions
oubliés là, mais nous avions des Allemands
devant nous, et l'on en démolissait. Il y en
avait trop. Cependant la garde royale prus-
sienne leur est venue en aide, et alors c'a été
très-mal pour nous. On s'est replié : le colonel
a été tué , le lieutenant-colonel , les hommes
tombaient les uns sur les autres. Quand le chef
de bataillon a vu que nous étions cernés , il a
ordonné d'enterrer le drapeau, et l'on a essayé
de faire une trouée; mais je crois bien que je
suis le seul officier vivant du bataillon.

Plus heureux que moi, il avait trouvé une
maison qui avait bien voulu ouvrir sa porte
pour lui : il m'y donna à déjeuner.

J'étais avec lui lorsqu'on parla de la capitu-
lation, mais nous ne voulions pas v croire.
Des affiches furent apposées. C'était donc vrai •
c'était fini ; prisonniers.

— C'est la chute de Napoléon III, dit Homi-
court avec fureur.

— Et de Napoléon Ier aussi, j'espère.
— Et de Napoléon IV.
Une grande clameur emplit la ville : tous ces

hommes plongés depuis la bataille dans la
stupeur, s'étaient mis en mouvement ; on s'a-
bordait sans se connaître, et c'étaient des ex-
clamations et des injures: les soldats regar-
daient les généraux avec insolence et mépris.

« Vendus, vendus. - Les plus sages qui, de-
puis le commencement de la campagne, s'é-
taient toujours révoltés contre cette accusa-
tion stupi'de, ne trouvaient plus rien à répon-
dre. Que répondre, en effet ; le fait était là :
cent mille hommes livrés avec leurs armes et '
leurs drapeaux. Pour ne pas les livrer, ces
armes, on les brisait : on voyait partout des
soldats qui cassaient leurs fusils en les frap-
pant sur le pavé des rues ou contre les mu-
railles; des cuirassiers lançaient leurs cas-
ques et leurs cuirasses dans la Meuse ; on jetait
les cartouches et les rues étaient noires de
poudre. Sur le bord de la rivière, un dragon
ivre criait : « Qu'on m'amène les chevaux, je
me charge de les saigner; ils ne les auront
pas, au moins ! » Et le sien gisait à côté de lui, '
dans une mare de sang. On avait pillé les
fourgons de vivres, défoncé les fûts d'eau-de-
vie, et l'on chantait des chansons ordurières
en buvant, tandis que plus loin on voyait des
officiers qui s'essuyaient les yeux à la dérobée.

— Je ne veux pas rester" ici, me dit mon
ami.

-— Et moi je ne veux pas être prisonnier. !

— As-tu de l'argent? moi je n'ai que quel-
ques louis.

Heureusement ma ceinture de cuir était
garnie, et alors je pensai avec émotion à la
prévoyance de mon pauvre colonel. Il nous
fallait un déguisement pour nous sauver; les
gens de la maison où l'on avait recueilli Homi-
court nous vinrent en aide et nous procurèrent
les vêtements qu'ils purent trouver. Ma taille
étant à peu près la même que celle du fils de
la maison, on me donna ses habits, et comme
ils étaient de fabrication anglaise, il fut con-
venu que je serais un Anglais. Quant à Homi-
court, plus petit et plus gros, il prit la veste et
le gilet d'un ouvrier. Sans doute, c'était
risquer de nous faire fusiller, mais nous n'en
étions plus à nous inquiéter d'un risque ou
d'un danger,

(Temps). ,.../" (A suivre.)
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nationale par le propriétaire du Courrier de
France. Quant àlvlvenir, un article favorable
au Figaro contre le général Trochu vient de
faire dresser l'oreille à quelques personnes.
On a murmuré l'épilhète de bonapartiste.

C'est un peu prompt. Cependant je ne mets
rua main au feu de rien. Comme vous le dites,
l'être et le devenir des Allemands doit être
sans cesse présent à notre pensée. L'être ré-
publicain est quelquefois le devenir césarien.
Cela s'est vu.

Ou parle à la bourse de l'arrestation d un
journaliste financier dontje m'abstiens de vous
dire le nom. Je demande à l'agioteur qui me
donne cette nouvelle ce qu'est devenue la
crise commerciale dont les hommes de finan-
ces parlaient tant il y a quelques mois. Elle
est reculée, me dit-il, "comme l'emprunt. Voici
un moyen de n'avoir jamais tort. On n'a qu'à
désigner un terme éloigné. D'ici là, Fane ou
vous ou moi nous mourrons, comme dit le
bonhomme La Fontaine.

Deux racontars de Versailles pour finir.
Le premier, c'est que, dans la commission

relative à la propriété algérienne, le duc
d'Aumale, qui s'était montré très-favorable à
ce qu'on appelle le parti militaire ou, plus
exactement, des bureaux arabes, n'a été élu ni
président ni rapporteur ; à partir de quoi il a
cessé complètement de venir aux réunions.

Pour le second, la scène se passe ̂ g Une
autre commission. Il s'agissait d£ nommer un
rapporteur sur la proposition de M. Alfred.
Naquet relative à la révision des conditions
d'exercice de la pharmacie. On demandait
quelqu'un qui fût tant soit peu pharmacien
ou médecin, et l'on ne trouvait personne.
Enfin un des assistants se lève. — Vous êtes
de la Faculté? lui dit-on. — Non, répond le'
député ; mais je suis souvent malade. — C'é-
tait une raison... Nommé à l'unanimité ! N.
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L'amiral Pothuau, ministre de la marine, en
donnant l'appui de sa parole au projet de loi
qui réduit de 2'J millions le budget de son mi-
nistère, a justifié la bonne opinion qu'on avait
de son patriotisme et de sa courageuse loyau-
té. Un ministre de la marine venant direlui-
mème, comme le premier venu des ministres
de l'instruction publique : « Rognez-moi mes
prédits, je me charge de marcher quand mê-
me "-, cela ne s'était jamais vu. Ce n'est point
la première fois qu'on a occasion de rendre
hommage à l'excellente altitude de l'amiral
Pothuau depuis son entrée dans la vie politi-
que. C'est lui qui a signé, en l'absence du gé-
néral de" Cissey, l'ordre de comparution du
maréchal Bazaiiie devant un conseil d'enquête.
Lui-même, devant là commission d'enquête
du 18 mars, il a su faire une déposition mesu-
rée, véridique, exempte de fanfaronnade per-
sonnelle comme de récriminations vaines et
injustes contre la population de Paris. Je ne
sais trop ce que vaut l'amiral Pothuaiï comme
organisateur et administrateur au département
de la marine; mais c'est un honnête homme
qui -ne se laisse aveugler ni par l'esprit de co-
terie, ni par les préjugés de corps ou de caste,
et qui Fait simplement et du mieux qu'il peut
ce qu'il croit être son devoir.

Le projet de loi qui retarde jusqu'au huit
avril 1 ouverture des conseils généraux, pour
ceux de ces conseils qui l'avaient fixée à une
date antérieure, ne fait point son chemin.

La commission élue pour l'examiner s'est
montrée généralement hostile : dix membres
sont carrément opposés, cinq sont hésitants.
La nomination de M. Berthauld; comme pré-
sident, celle de M. Duvergier de Hauraane,
comme secrétaire, montre ou'il n'y a rien de
politique dans cette opposition.

La commission trouve tout simplement
mauvais de porter atteinte, et si vite, à la loi
votée hier s.'tlr les conseils généraux. Cette loi,
en effet attribue aux conseils le droit de fixer
eux-uièmes' l'ouverture de leurs sessions or-
dinaires.

Quant aux inconvénients qui peuvent ré-
sulter de la non incompatibilité des fonctions
dé conseiller général et de député, ils étaient
prévus, et c'est en connaissance de cause
qu'on a voté la loi.

La commission ne considère point seule-
ment la loi comme mauvaise, elle lui paraît
également inutile. Les renseignements fournis
par Va commission du budget indiquent la
possibilité de tout terminer d'ici au deux
avril . 

Il n'y a que dans le cas où le gouvernement
'voudrait brusquer le vote des impôts nou-
veaux, et mener rondement — trop ronde-
ment — la campagne contre les textiles, que
le projet do loi aurait sa raison d'être et qu'il
ne serait point inutile. Mais c'est alors qu'il
deviendrait surtout périlleux et qu'il convien-
drait de le rejeter résolument.

\J\ù veut du provisoire, on en a mis partout,.

.Nous n'en avons point encore fini, paraît-
il avec le régime des douzièmes.

Un article additionnel à la loi des finances
propose d'étendre jusqu'à la fin de l'année
1872 la faculté de percevoir les contributions
Indirectes et les revenus publics, laquelle ex-
pire légalement au 1er avril.

M. de la Bouillerie est l'auteur de cet article
additionnel, sur lequel la Chambre a dû voter
l'urgence.

Une excellente nouvelle. Les impôts nou-
veaux donnent décidément un rendemenl su-
périeur à celui qu'on en attendait. Je ne cite
pas le chiffre du boni qui paraît trop beau ;
mais il y a là évidemment un singulier allé-
gement à nos difficultés financières.

: La publication du 3e volume de la commis-
sion d'enquête sur le 18 mars est ajournée.

M. Daru, président, est sur les dents, les
rectifications pleuvent de toute part II a fallu
nommer au sein de la commission une sous-
eumniission de 5 membres, parmi lesquels un
de vos députés, M. Ducarre, pour examiner,
classer... ou jeter au panier les innombra-
bles lettres, réfutations, protestations, dé-
mentis dont le volumineux dossier constituera
bientôt une sorte de cou ire -enquête.

M. Ferry publie dans les journaux dé Paris
nue lettre où il dément de la manière la plus
formelle les allégations calomnieuses portées
contre lui par M. Ossude, un des déposants
do l'enquête. Le Figaro lui-même reprodui! la
lettre de M. Ferry. II se fait d'ailleurs et dans
la presse et dans le public un retour d'opinion
très-favorable à ce membre du gouverne-
ment du 4 septembre. Les documents officiels
de l'enquête le relèvent singulièrement dans
l'estime même de ses adversaires. L'occasion
était belle de l'attaquer, en se fondant sur le
témoignage de M. Ossude: remarquez qu'on
ne l'a point fait. Le Figaro qui a inséré la let-
tre de M. Ossude, n'ose même point s'empa-
rer des accusations qu'elle contient : cela est
un signe.

Il est 'vrai que le Figaro a fort affaire eu ce
moment : c'est aujourd'hui que commence son
grand procès avec le généra! Trochu par-de-
vant la justice, ce procès-là, et non plus seu-
lement 'au tribunal incertain de l'opinion
publique. Celle-ci, en vérité, se lasse, même à
Paris; du train dont y vont les journaux bona-
partistes , elle finira' bientôt par prendre en
pitié le pauvre général.

Je ne suis point suspect d'engouement pour.

Il» HUIT IT- ' '  ' ' ' - ' *-———

le général Trochu, je crois l'avoir prouvé jadis i
à cette place même, et plus que ne l'auraient | J
voulu peut-être certains de mes lecteurs. Mais
tant d'acharnement contre un seul homme, un
si féroce ameutement de haine, cela dégoûte!
On se tait et l'on rentre en soi ses rancunes, ,
plutôt que de faire chorus à ces clameurs sus- \
pectes. 'i

Us vont décidément très-bien les gens de
File d'Elbe quand .ils se mettent à déchirer
l'un des leurs, ou supposés tels ; il ni fait JM
bon renier leur Dieu. Sardou lui-même, et il
faut reconnaître qu'il l'avait mérité , a été en
proie aux gens de l'île d'Elbe après le 4 sep-
tembre. Il ne s'est sauvé et racheté qu'en fai-
sant cette pauvre œuvre et cette mauvaise
action— non point seulement anti-républi-
caine, mais anti-française — qui s'appelle M*
bagas. Aujourd'hui, voilà M. Sardou rentré eu
grâce; peut-être ne l'estime-t-on pas beaucoup
dans son parti, mais on l'apprécie.

Puisque me voici en plein Habaaas — bieil
loin de Versailles,—laissez-moi vous dire en
une ligne où en est cette pièce. Je me suis
laissé égarer, je ne sais trop comment l'autre
soir, dans les couloirs du Vaudeville, et j'ai
observé le ^ûçdici Cela ne ressemble plus aux
Pr(1.!Tueres représentations-. Un bon brave pu-
blic qui vient voir la pièce parce qu'il faut l'a-
voir vue, qui s'ennuie ou se déride tour à tour, .

I rien de plus. Pas d'applaudissements ; plus de
sifflets, à peine çà et là un coup de clef, et
encore à la fin. « Voyons, monsieur, disait ett
sortant un siffleur, avouez que ça vaut ça... »
L'autre n'a pas fait d'objection.

Où l'on siffle et où l'on applaudit à outrance
en ce moment, c'est aux Folies-Bergères. Une
tempête de battements do mains et de sifflets
suraigus qui dure m\ grand quart d'heure.
Sur la scène, un cancan anglais des plus ef-
frénés se déroule, s'agite, se trémousse avec
une infernale ardeur.

Tout cela réglé, rhytluné, calculé dans _ le
moindre effet : un sérieux inouï, une convic-
tion des plus britanniques , une conscience
vraiment admirable dans la frénésie. Point
d'hommes, une troupe, un escadron, ou si
vous aimez mieux un pensionnat de jeunes
demoiselles, sous la direction de miss Ciotonna.
Miss Colonna a donné à ses élèves une éduca- -
lion chorégraphique achevée ; elle mène à la
baguette ces automates qui ont un démon dans
le corps. Un chef-d'œuvre d'entraînement.

Elle-même ne se ménage point, au milieu
du cheeur qui évolue autour d'elle et q'uelle
domine de la tête. Elle a des poses de tableau
vivant... et mouvant, et aussi des contorsions
de clown tout à lait réussies. A un certain
moment, après avoir tourbillonné, ses deux
jambes se rejoignent sur le plancher de la.
scène aveeune vigueur d'aplomb, une triom-
phante pesanteur britannique... on n'a pas
idée d'uaetelle force accumulée et emmagasi-
née dans un corps humain.

Je ne sais pas si la police ne mettra pas. le
holà d'ici peu aux représentations chorégra-
phiques des Folies-Bergères. Pourquoi après
tout? Quoique poussé à l'outrance, cela est
bien plus compassé que nos clodoches fran-
çais. On sent que miss Colonna commande en
souveraine. C'est d'ailleurs une milady très*
bien que miss Colonna : point de minauderies
ni d'agaceries au public, pour remercier des
applaudissements, un geste sobre de la main
pour saluer, un canl étonnant, une respecta-
bilité irréprochable... une fois son travail fini.
Le quadrille des clodoches anglais est bien
évidemment une des plus curieuses choses de '
Paris à l'heure qu'il est.

H. A.

—  ; •

LE ROLE DE LA FEMME DANS LES ÉCOLES

Quelle idée éveille ch82 là plupart de nos com-
patriotes ce mot d'école primaire': Immédiatement
ils se représentent un vaste, et triste local, aux
murailles blanchies à la chaux,,couvent couvertes
à hauteur de main d'une coucra de saleté ; dans
ce local dos enfants fort mal mouchés, ànonnant
devant des tableaux, noirs, ouï Vous crispant les
nerfs on faisant grincer leurs touches sur leurs ar-
doises ; une atmosphère lourde et, chargée do mias-
mes, une indéfinissable impression d'ennui, c'est
bien cela.

Or, personne ne soupçonne que cela pourrait
être changé, que l'ennui n'est point là un élément
nécessaire, pas plu* cuie la saleté, que ces leçons-
pourraient devenir de très intéressants exercices,
que ces figures pourraient rayonner d'intelligence
et de joie, si ou voulait mettre à cette œuvre un
peu d'intelligence, de cœur et d'entrain, et pPofi»
ter par exemple des admirables ' transformations
accomplies en Amérique ou en Allemagne,

Voici telle grande dame ou telle bourgeoise en-
richie qui passe à la campagne les trois quarts de
l'année ; elle a pris une teinte de.botanique; elle
entretient avec soin ses colections; elle a des
fleurs de toute nuance, elle en connaît les noms et
les parfums. Elle les dessine, elle les peints elle
en sait tout au long la uomonCla'ure, elle inspecte
ses serres avec le, même soin que son mari met
à surveiller sa bibliothèque, ses tableaux ou ses
écuries.

Je n'ai garde de lui chercher querelle à ce sujet;
mais peut-être cette femme lie s'est-elle jamais
douté qu'à quelques pas de son château, il y avait
une collection d'enfants dont l'étude attentive et
intelligente lui procurerait des joies tout aussi
vives, mêlées à la satisfaction intime que laisse
une couvre utile à laquelle on a donne quelque
chose de ââ conscience et de son cœur.

Jamais elle n'a mis les pieds à l'école commu-
nale ; c'est une, question d'ailleurs de savoir si la
loi lui eu ouvrirait la porte ; mais quand même
l'école serait libre, il est probable que cette femme
ne trouverait aucun plaisir à s'en occuper parce
que nul ne l'a préparée pour cette tâche. Elle ne
connaît rien aux questions de méthode, elle no
soupçonne pas même ce que l'école primaire
peut devenir quand elle est conduite avec intel-
ligence.

Il n'en est pas de même aux Etats-Unis. Il faut
le répéter bien haut jusqu'à ce qu'on le com-
prenne : c'est la femme qui donne l'cklueation pri-
maire dans l'Amérique au Nord; non-seulement,
les deux tiers des instituteurs y sont des femmes,
mais encore les femmes de tous'les rangs -ît les plus
riches, les mieux élevées sont étroitement asso-
ciées à la direction de l'école.

Rien n'est mieux entendu", rien n'est fondé sur
une intelligence plus profonde de la nature hu-
maine-, la femme est naturellement éducatrice;
elle, apporte à cette (àche une patience, une flexi-
bilité d'esprit, une finesse d'aperçus, une délica-
tesse de sympathie que l'homme ne possédera
jamais au même degré, et si elle est préparée à sa
mission, par une instruction solide, si elle em-
ploie des méthodes dont elle se rend compte, elle
obtient des résultats qui dépassent toutes nos pre-
ssions.

Je vais dire un mot qui fora sourire, mais je ne
crains pas d'affirmer que ce que l'Amérique doit
aux vieilles filles dos Etats de l'Est est incalculable.
Au lieu de considérer leur existence comme inu-
tile, au lieu de se morfondre dans des rêveries
plus ou moins .sentimentales comme le feraient
leurs sœurs d'Europe, elles trouvant dans l'éduca-
tion primaire une carrière où elles peuvent dé-
ployer leurs admirables facultés de dévoùment ;
elles élèvent les citoyens futurs de la grande ré-
publique, et j'ai souvent remarqué mo :-mème que
rien dans cette éducation ne trahit, une main
molle, une direction efTimmée, c'est le contraire
qui est le vrai. Quand les femmes françaises com-
prendront-elles qu'il y a là pour elles aussi un
champ immense, encore eu friche, à cultiver ?
N'est-ce pas là d'ailleurs, daus ce contact des
classes supérieures avec les enfants du peuple, que
s'opérerait le plus sûrement ce rapprochement des
esprits et des cours sans lequel les haines civile?
et sociales menacent de nous plonger bientôt dans

| ia barbarie ? {Journal de Qehèôe.)
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1 de Malartic et ic siège de Strasbourg.

M. le comte de Malartic, aujourd'hui préfet
iela Haute-Loire, vient de réunir e-iumpe*
tit Volutttë inriâ les articles quil avait suc-
cessivement publiés dans les journaux sur le
Siéqe de Strasbourg. Ces articles avaient at-
tiré à l'auteur, au moment derieur appari-
tion, de sévères rectification?! j il est regretta*
blé qu'au moment de leur donner une forme
moins éphémère, M. de Malartic n'ait pas cru
devoir tenir plus de compte des légitime!?
susceptibilités, qu'il avait éveillées. Il ilvd.il
sediblé jusqu'à présont à ceux qui avaient
traversé ensemble les douloureuses épreuves
du bombardement de Strasbourg, qu'un lien
s'était formé entre eux, due les misérables
divisions du temps passé étaient oubliées et
ciue, tout en conservant eu politique du ëiî f&
ligion îéiirS convictions personnelles, ils
avaient su laisser de côté ce qui les séparait
pour ne se souvenir que de ce qui les unis-
sait : le commun amour de la France et de la
vieille métropole alsacienne; M. de Malartic
parait n'avoir oublié fli séà préventions ni
âeé rancunes ; c'est ce qui nous afflige dans
une œuvre manifestement sincère, honnête et
témoignant à chaque page du courage person-
nel de son auteur.

Pourquoi, par exempte}- ces aiièreS récri*
minutions contre lés citoyens qui, républi-
cains de cœur, appartenaient sous l'empire à
l'opposition et ne dissimulaient pas leurs sen-
timents? M. de Malartic, qui, après avoir été
sous le régime déchu un fonctionnaire loyal
et dévoué, a consenti à devenir préfet dé là
République et la sert bien certainement avec
la même loyauté et le même dévoùment, M. de
Malartic a, ce semble, moins que d'autres le
droit de jeter la pierre à ceux qui n'ont eu que
le tort de passer avant lui sur le chemin de
Damas. Ses critiques s'expliquent à merveille
de la part de l'ancien secrétaire général du
Bas-Rhin; on les comprend moins dans la
bouche de M. le préfet de la Haute-Loire, qui
doit voir dans des républicains honnêtes ,
comme l'étaient ceux de ëlrttsbourg, lcë plus
fidèles appuis du gouvernement qu'il sert au-
jourd'hui lui-même.

Quand il parle si légèrement des services
rendus par la société internationale de se-
cours aux biessês, M. de Malartic est-il bien
sûr de ne pas commettre la plus flagrante des
injustices et de ne pas méconnaître précisé-
ment les hommes qui ont le mieux mérité de
Strasbourg? Surchargé d'occupations , ainsi
qu'il nous l'apprend lui-même, délégué pen-
dant toute .la durée du siège à la trésorerie gé-
nérale du Bas-Rhin, il est excusable de n'avoir
pas réclamé sa place dans ces multiples comi-
tés et sous-'comités où les éitofens les plus
considérés et les plus dévoués ont tenu à hon-
neur de venir travailler chaque jour pendant
toute la durée du siège,

Mais comment ses fonctions outilles pu
l'absorber au point de lui laisser croire que la
Société a été paralysée dès le début par suite
de la défection de "deux ou trois de ses mem-
bres, alors, au contraire, que c'est <?!le quL.au
bout de peu de jours , a centralisé et dirigé
tous les services des ambulances de la ville,
en plein accord avec l'autorité militaire : le
matériel, la nourriture, les soins médicaux, la
correspondance des blessés, élt.1 L'activité
déployée par la Société dans l'intérieur même
de la cité a été si féconde, si infatigable , si
universellement reconnue qu'il faut, en vérité,
pour l'ignorer, peu de mémoire, beaucoup de
parti-pris ou une notion bien superficielle des
événements dont on se constitue l'historio-
graphe.

Et lorsque, visant plus haut encore, l'auteur
formule certaines appréciations sur les senti-
ments et sur l'attitude de la partie protestante
de ià population en présence de l'ennemi,
lorsqu'il ne craint pas de mettre en suspicion
un patriotisme dont, Dieu merci, elle a donné
et donne encore journellement assez de preu-
ves, lorsqu'il dirige ses insinuations jusque
sur les saintes femmes qui, à Fenvi des Sœurs
deéamt-YinCént-dc-Pau!, ont soigné avec un
dévouement admirable les blessés déposés
dans les ambulances du séminaire protestant
et de la maison des Diacouuesses , M. de Ma-
lartic, qui est un galant homme, et qui, à
Strasbourg, acceptait sans scrupule l'hospita-
lité des protestants comme celle des catholi-
ques", est-il sûr de ne pas commettre plus
qu'une injustice, plus qu'une légèreté de lan-
gage...?

Nous ne voudrions pas prolonger outre me-
sure cette critique. 11 y a certaines attaques
auxquelles ou donne plus de portée en les rea
levant qu'en les laissant dans une ombre sa-
lutaire, et nous ne sommes pas le premier à
nous inscrire en faux contre .de nombreux
passages de l'opuscule dont il s'agit. Qu'il
nous soit permis de dire encore un mot sur le
rôle, — très-effacé, d'ailleurs, — qu'a joué
pendant le siège la garde nationale sédentaire.
Selon M., de Malartic, si cette milice, impro-
visée au lendemain de FrœscHwilteY, n'a pas
pris une part plus active à la défense de la
place, c'est qu'elle manquait de bonne volonté,
nous n'osons dire de patriotisme et de cou-
rage-. Il n'y a qu'un mot à répondre ! une
troupe formée à. la hâte après l'investissement
de la place et composée de pères de famille
de 35 à -40 ans en moyenne, dont plus des
trois quarts n'avaient jamais manié un fusil,
pouvait-elle dans les cinq premières semaines
de son existence faire un service militaire, sé-
rieux, exécuter des sorties on défendre .les
remparts ? Tout ce qu'on pouvait demander à
une semblable milice, c'était de s'exercer as-
sidûment et de maintenir l'ordre à l'intérieur.
Une faut pas oublier que les citoyens ainsi
enrégimentés avaient à veiller jour et nuit
dans leurs -quartiers respectifs pour le service
des incendies : c'était un devoir tout aussi
pénible, tout aussi périlleux et au moins aussi
utile, vu les circonstances, que celui de por-
ter les armes.

Toutefois les exercice^ ont eu lieu réguliè-
rement pendant tout le siège; et' sauf' une
interruption de deux jours, au plus fort du
bombardement , à un moment où l'incendie
sévissait dans toutes les parties de la ville,
la garde nationale a fourni chaque malin jus-
qu'au 27 septembre un poste de soixante
hommes qui, depuis l'hôtel du commerce
transformé <?n Hôtel-de-Ville , faisaient des
rondes de sûreté pendant toute ia nuit.

Il nous sera permis d'ajouter, car- -nous'
l'avons vu de nos propres yeux, que si, le soir
de la capitulation, an milieu du désarroi et du
désespoir général, l'ordre a été maintenu dans
Strasbourg, si le pillage dos faubourgs a été
empêché, s'il n'y a eu ni désordre grave ni
effusion de sang, on le doit à l'énergie et au
dévouement de la garde nationale, qui resta
sur pied une partie de la nuit. Ce sont-là assu-
rément de très modestes états de services ;
mais, comme tous les citoyens pris isolément!
comme M. le comte do Malartic tout le pre-
mier, la garde nationale a fait son devoir dans
la mesure ou elle le pouvait, et il est surpre-
nant que le secrétaire généra! do la préfec-
ture se rencontre pour la dénigrer, mais par
des molifs diamétralement contradictoires,
avec ses adversaires habituels, lés notabilités
d'opposition, ainsi qu'il les appelle. E. LEUR,

ITAL1K

(Oorfespoudasee particulière d« Jmr.nal de Lyon,)

Rome, îh mars.

M. Fouruier est arrivé hier ; il a été reju à
la gare par le personnel de la légation. Tous
iés jdHFiijiux tjd appaflletfttenTâ'tttiîre prisse
libérale s'en félicitent, et je ne crois pas inu-
tile de reproduire à ce sujet le passage suivant
d'un artfeie officiel publié ce matin par l'Opi-
nione, doiit iéS rapporte ftree te ministère sont
connus:

 « L'arrivée de M. Fouruier à Rome est une
victoire du parti libéral et du sens politique de
la France. Nous devons nous en réjouir, car
beaucoup de difficultés qui auraient pu. refroi-
dir les khiilés relations entre lés deux- pW*
pies et les deux goûVdrridrnéntS) vont mainte-
nant disparaître. La présence de M. Fduxfiier
à Rome est la négation de la politique cléri-
cale. l'Univers l'a compris, ainsi que les au-
tres ieuUle.3 ultraniontalnes pour lesquelles la
France s'humilie éif i'éritfdui dans «a voie et
en renouant la chaîne de ses généreuses tra-
ditions. Quoique notre voisine, la France n'a
pas une notion suffisamment exacte de notre
situation, de nos idées, de nos sentiments, de
nos aspirations. .

- Il est bon qu'un de ses représentante, in tel-*
ligent et consciencieux, voie et juge par luij

môme. »
M. Fournier a fait aujourd'hui même visite

à notre ministre des affaires étrangères, M.
Viseonti-VéïlOgta. Dès demain, il -présentera
m roi les lettres qui l'accréditent Comme mi-»
histre plénipotentiaire. Vous voyez qu'il ne
perd pas de temps. - .-

La Chambre a enlevé en deux jours la dis-
cussion des projets financiers, qui ont été ap-
prouvés hier par 20â Voix contre 160; plus
de 50 députés étaient déjà partis depuis la
veille. Cette hâte de la discussion n'a rien qui
doive trop étonner, puisque les mesures de
M. Sella avaient été très amplement discutées
avant le fameux voté du Jl.de ce mois. Les
séances sont suspendues jusqu'au 15 avril
prochain, à l'occasion des vacances de Pâques.
Du reste, il n'y a pas, pour te moment, de
projets bien importants ou bien pressants à
l'ordre du jour ;

Les journaux de diverses nuancés analysent
chacun à sa manière les résultats de la vo.'a-
tion du 21 : ceux de la gauche cherchent à
démontrer que les 69 voix de majorité que le
ministère a obtenues lui ont été données par
des députés employés, professeurs, OU payés
à un tilre quelconque par te budget de l'Etat..
Ce sont là des puérilités. De môme qu'il est
puéril de dire, comme l'affirment les journaux
ministériels, que ce voté n'est entaché d'au-
cune espèce d'équivoque, il est évident, polir
toutes les personnes qui, ainsi que moi, ont
suivi toutes les phases de la discussion,
qti'u'iie partie de la droite a voté sans trop sa-
voir ce qu'elle faisait. A. ce point de vue-ià en-
core, ce fut véritablement un vote « de con-
fiance. -

Lue des conséquences de la victoire minis-
térielle parait devoir être une modification
partielle du cabinet. Vous trouverez peut-être
que cela est étrange et qu'il y a contradiction
entre les deux termes. Nullement, car si MM.
Lâuzaét Sella ont eu la majorité que vous sa-
vez, c'est précisément parce quilâ ont fait
aux chefs de plusieurs groupes de la droite
des promesses de portefeuilles. On désigne
déjà les ministres qui seraient priés de donner
leur démission ; ce sont : MM. Correnti, de
l'instruction publique ; Castagnola, de l'agri-
culture, industrie et commerce, et deVincenzi,
des travaux publics. Les noms de leurs suc-
cesseurs éventuels ne sont pas connus d'une
manière, précise.

Les déclarations que le gouvernement de
M. Thiers a fait publier dans le Bien public,
afin d'accentuer les intentions entièrement
amicales de la France à propos de l'envoi de
M. Fournier, ont produit ici la plus favorable
impression.

Il n'y a, dans cet article, que, du reste, te
télégraphe a peut-être inexactement résumé,
qu'un mot imprudent ou tout au moins inu-
tile. A quoi bon dire que « l'Italie-n'a pas et
n'oserait pas avoir des projets contre nous? »
Les Italiens ont la meilleure opinion d'eux-
mêmes, de leur force actuelle, de celle qu'ils
auront bientôt , de l'avenir auquel ils sont
appelés. Ce mot-là sonne mai à leurs oreilles ;
le peuple italien est encore enfant et il ne faut
jamais défier les enfants.

Le comte d'Harcourt a été reçu hier par le
pape ; il ne quittera Rome pour assister aux
Séances du conseil général de son département
qu'après les fêtes de Pâques.

Le prince et la princesse de Galles sont ar-
rivés hier, sous le nom de comte et comtesse
de Chester,_ en même temps que M. Fournier.
Dès ce matin, ils ont fait visite au roi, puis au
prince Humbert et à la. princesse Marguerite,
qui leur ont rendu la politesse. _

Des iàits graves se sont produits à lia venue
ces jours derniers ; des carabiniers ont été
tués. On craint des désordres plus sérieux en-
core ; les meneurs appartiendraient au parti
républicain.

Le conseil communal a été dissous et un
commissaire royal a été nommé.

REVUES ET ÉTUDES AGRICOLES
XVL

Le Moniteur vinmole, journal qui s'occupe,
avec autant de science que de zèle de la viti-
culture et du commerce des vins, disait, il y a
quelques jours (1) :

" li lie manquera plus à la viticulture que
.. la dénonciation des traités, pour la faire rô-
.•irograder de cinquante ans. Le résultat Je
.Pplus assuré de toutes les dernières disposi-
.. tiens légales et fiscales, c'est l'organisation
.. puissante de la fraude, le mécontentement
« public, disposé à accepter tout ordre de
i choses qui ne sera pas l'état actuel, et l'a-
< baissement, qui est encore possible, paraît-
« il, du sens moral de la population. »

La dénonciation redoutée est un fait accom-
pli. Le traité du 23 janvier 1860 cessera d'exis-
ter le 15 mars 1873. Maintenant nous allons
voir se dérouler les conséquences fatales de la
faute commise. La viticullure'n'Hura pas seule

àensouftrir. Presque toutes les autres bran-
ches de l'agriculture, sans parler du com-
merce, général, sont menacées par cet acte
souverainement et doublement impolitique-
car il est contraire à la raison économique et a
l'opinion du pays.

On aperçoit déjà le trouble et te désarroi où
sont jetés désintérêts agricoles considérables.
Sous quel régime seront placés les vins, le
bétail, les beurres, les œufs, les volailles, les
légumes divers, les fruits, qui s'exportaient
en Angleterre, avec un avantage croissant, de-
puis quelques années? Nul ne peut le prévoir,
et l'incertitude de l'avenir, en affaires-, est la
pire condition : elle .les rend précaires ou elle
lesarrête. Vienne l'impôt sur les matières pre-
mières, après tous les autres, et nous aurons
le droit de redire à M. Thiers son mot si sou-
vent répété : il ne vous reste plus de faute à

(1) Mo;xit!Xr x>inittAe du lt> t011** 187:2-

mmmdlre dans le domaine économique et fl-

filfieieîi .
Il est intéressant de connaître le sentiment

éveillé, en Angleterre, par là dénonciation du
traité. Voici ce que dit un organe impartent
du parti conservateur, chez nos voisins d'ou-
tre Manche, le Standard :

i* Wilê HÉpêi'om q'ue te gouvernement an-
u glais et le parieriiefli prendront cette dé-
« nouciation sans colère, et laisseront M.
.< Thiers se tirer, comme il le pourra, des dif-
« flealtés qu'il s'est créées. Le président de la
« République' française ne demanderait cer-
« tainement pas mieux que d'arriver à un ar-
» rangement lui concédant ce qu'il a de-
« mandé. Mais ce serait, de notre part, une
.. politique de suidde. Certainement Je régi-
.. me prohibitif, s'il était établi contre nous,
« nous causerait un certain dommage. Mais
« nous ne devons pas perdre de vue que nous
« regagnons la liberté de nos allures, et que
« le moulent peut venir, sans aucun esprit de
« représailles, où ii nous sera très-important
« de pouvoir empêcher l'exportation de nos
« chcîrboiîS et imposer à notre volonté les
" vins et les soieries de France. «

On le voit : déjà les deux plus belles indus-
tries de notre contrée sont menacées, et une
telle menacé, une Simple éventualité, suffit a
arrêter la spéculation, l'une des opérations
les plus importantes du commerce. 11 y a plus :
on dirait que l'attente ou seulement la possi-
bilité de ce détestable impôt des matières pre-
mières influence déjà les prix decertains pro-
duits. Une hausse marquée se fait sentir sur
les métaux, les machineries outils,d'uneparl;
de l'autre, une baisse non moins accentuée at-
teint plusieurs produits agricoles ; c'est une
perte dans les deux cas. Si cela arrive, alors
qu'une auiiée entière nous sépare du moment
où seront établis de nouveaux tarifs, simple-
ment projetés, quel résultat n'amènera pas
l'établissement de c*> mêmes tarifs ?

Je n'hésite pas à te dire avec une patriotique
douleur et une conviction profonde : la dénon-
ciation des traités de commerce, suivie de
l'impôt sur les matières premières, et la décla-
ration de guerre de 1870 sont, dans des do-
maines différents mais non Séparés, deux évé-
nements comparables par leur origine et leur
nature; ils auront des résultats pareils. M.
Thiers nous précipite vers un Sedan écono-
mique.

Ces réflexions, suggérées par la dénoncia-
tion des traités, ne sont pas hors de propos
dans ces études agricoles, surtout au moment
où vient d'être voté le maigre budget du mi-
nistère de l'agriculture. Demander beaucoup
aux agriculteurs, leur donner peu et ne les
écouter point : tel paraît devoir être notre
Sort sous tous les gouvernements. " Il faut
convenir que l'agriculture est une bien hon-
nête personne, dit M. Barrai, du Journal de
l'Agriculture, « elle fait peu parler d'elle. »
Quant aux agriculteurs, ils ont soif d'ap-
prendre, et ils savent que la science seule
leur donnera les moyens de tirer de la terre
de plus abondantes* moissons Répandez
l'instruction abondamment, voilà ce que nous
demandons au nom des intérêts de l'agricul-
ture. « (i)

Et alors, comme toujours, nos députés et
nos hommes d'Etat répandent sur nous des
impôts, des taxes, des entraves, et non pas
telles que nous les demandons, afin que te
fardeau nous soit moins pesant, avec des résul-
tats meilleurs pour la chose publique, mais
suivant des idées préconçues, des systèmes
condamnés, comme si nuire et mécontenter
était leur principal souci. Ce n'est point pour
récriminer, c'est pour éclairer et bien faire
que nous réclamons, et que nous réclamerons
jusqu'à ce que justice soit faite.

E. TEBREL DES CHÊNES.

(1) Journal de l'Agriculture du 23 mars.

CHRONIQUE
M. Ducarre, député du Rhône, a présenté

l'amendement suivant au projet de loi tendant
à autoriser la ville de Lyon : 1° à emprunter
une somme de huit millions; 2° à s'imposer
extraordinairement:

1» Modifier comme suit le premier paragraphe
de l'article unique :

La ville de Lyon est autorisée àemprunter à un
taux d'intérêt qui n'excédera pas six pour cent
une somme de huit millions destinée spécialement
et exclusivement à rembourser : {* la contribution
perçue jucqu'à concurrence de 3,850,000 fr., aux
termes du décret du 4 novembre 1870;

2° Une somme de 4 millions empruntée à la
Banque sur dépôt de bons du trésor et employé»
en achat do farines et autres approvisionnements
réunis en vue d'un siège.

Le reste comme au projet.
2° Ajoutera l'article :
Il sera statué dans un délai de trois mois sur les

réclamations faites par la ville de Lyon à l'Etat
pour frais do défense portés en recette à son bud-
get de 1871 pour un chiffre de 8,526,095 fr. 99.

On s'attend pour la discussion de ce projet
de loi à un discours dans lequel M. Ducarre
parlera en détail de la situation financière de
la ville de Lyon.

Le Progrès a publié hier un long article sui-
tes écoles. Nous le renvoyons à ia lettre de M.
Valantin, qui paraissait en même temps dans
nos colonnes et qui lui faisait une réponse an-
ticipée.

Le Progrès continue, d'ailleurs, à nous dé-
couvrir des qualifications. Nous étions déjà
des orléanistes, des cléricaux, des réaction-
naires, des bonapartistes. Aujourd'hui nous
devenons encore des officieux. '

Nous sommes à cinq, et ne désespérons pas
d'arriver à k douzaine.

A quoi il faut ajouter naturellement que
nous manquons de « bonne foi '«; « d'honnê-
teté " et de toutes autres qualités qui sont
1 apanage exclusif des adhérents du Progrès,
— à moins que te Petit Lyonnais ne les leur
dénie à son tour et ne les- revendique pour
lui seul, — en attendant qu'une gauche plus
radicale encore ne l'en dépossède lui aussi,
pour s'en gratifier exclusivement ; — ce qui
arrivera bien certainement.

Une circulaire du ministre delà guerre, en
date du. 22 mars, vieut de décider que les mi-
litaires des corps de troupe de la marine qui
ont été incorporés daus les troupes de terre,
pendant la dernière guerre, y seront définiti-
vement maintenus.

Par arrêté de M. le ministre des finances,
en date du 15 mars courant, M. Canel, con-
trôleur des contributions indirectes à Vienne,
a été nommé receveur entreposeur à St-Mar-
cellin, en remplacement de M. Vernaz, qui a
reçu une autre destination.

Par décret en date du t4 mars 1872, M. Du-
pré (Benoît; a été nommé notaire à Panissiô-
res (Loire), en remplacement de M. Pcnet, dé-
cédé; il a prêté serment en cette qualité le 21
du même mois.

La Chambre de commerce de Lyon a reçu
de la préfecture un. certain nombre de cartes

d'électeurs qui n'ont pas été remises \ i
adresse. Les électeurs qui n'auraient pas ,-|;Ur

la leur peuvent la retirer au secrétariat dVi '
Chambre de commerce (Palais du Cormreiw*
de 10 heures à 4 heures. •'

M. le ministre de l'instruction publique tîf>«
cultes et des beaux-arts a décidé, par un ar
rêté en date du 19 février dernier, qu'un,'
réunion des délégués des sociétés savantes
pour les travaux scientifiques seulement ail''
rait lieu à la Sorbonne les lundi, i°' a' v.,.|
mardi, 2, mercredi 3, et, s'il y a lieu, tes io'us
suivants. Pendant ces journées . des lecture
expériences et communications scientifique
pourront être faites par les dôlégujés des so^
ciétés savantes , les professeurs , etc., qui J.
seront fait inscrire d avance pour prendre oari
à ce congrès.

Celle des séances dans laquelle seront dis
tribuées les récompenses accordées sur la pro"
position de la section des sciences du comité"
des travaux historiques sera présidée par io
ministre.

La réunion de cette année ne concerne abso-
lument que les personnes qui s'occupent/ de
travaux scientifiques ; les deux sections d'his-
toire et d'archéologie du comité n'auront"
pour cette fois, ni séances de lecture ni distri-
bution de récompenses.

La direction générale des postes prévient ie
public que te paquebot-poste français de ja
compagnie générale transatlantique, h Viik-
de-Saint-Namire, partira de Bordeaux le 7
avril prochain, et touchera à Saint-Vincent à
Rio-de-Janeiro, à Montevideo, à Valparaiso'et
autres ports du Chili et à Callao.

En conséquence, des correspondances pour
Saint-Vincent, le Brésil, la Plata, le Chili et le
Pérou pourront être expédiées au moyen de
ce paquebot et seront assimilées, quant aux
taxes et aux conditions d'envoi, aux corres-
pondances pour les mêmes destinations ache-
minées au moyen des bâtiments à vapeur fran-
çais ou anglais naviguant directement entre
la France et les pays mentionnés ci-dessus.

Les correspondances que les expéditeurs
voudront faire acheminer par cette voie de-
vront porter sur la suscripfion la mention :
« Par paquebot français, Ville-de-Saint- jfo,'-
zaire, » ou toute autre mention analogue.

Le Petit Lgonnais dit que nos informations
sur l'affaire Cremer sont inexactes. Il est dans
l'erreur et il fait confusion. Nous ayons dit
que le conseil de guerre n'est pas encore saisi,
ce qui est parfaitement exact. L'ordre d'infor-
mer est arrivé, et l'on informe. Quand cette
information sera terminée, leconsei.lde guerre
sera, ou ne sera pas, saisi de l'affaire ; et c'est
alors aussi que les juges seront désignés. Eu.
ce moment, il n'y a point encore de juges
désignés, le conseil de guerre n'est pas saisi.
et ce qui se poursuit, c'est l'information.

Le Petit Lyonnais reconnaîtra aisément que,
ses renseignements et les nôtres sont identi-
ques au fond et que c'est une simple confusion
de mots qui lui a fait lire dans notre chronique
autre chose que ce qui s'y trouvait.

Le tribunal correctionnel vient de condam-
ner à deux ans d'emprisonnement le nommé
Buisson, accusé de plusieurs attentats à la-.
pudeur et reconnu coupable. Le ministère, âj
requis une sévère condamnation parce que
Buisson a été impliqué dans l'affaire de l'as-
sassinat de la femme Myon.

Il a été soupçonné également d'être l'auteur,
de la tentative de viol et d'assassinat dont la;
fille Eléonore V... a été la victime à Chapo-
nost.

L'insuffisance des preuves contre Buisson;
avait motivé dans ces deux affaires une or-
donnance de non-lieu.

Une petite fille de trois ans a disparu depuis
deux jours du domicile de sa grand'mère, qui
demeure place Henri IV, 23, au 4e étage. Les
personnes qui pourraient donner des rensei-
gnements sur cette enfant sont priées de les
envoyer à cette adressé.

On a trouvé hier Je cadavre d'un enfant acm-
veau-né qui avait été jeté du haut du pouf
Saint-Clair. Une enquête est commencée pour:
découvrir l'auteur du crime.

On nous assure que M. Danguin est dans
l'intention de monter prochainement le drame
de MM. Donnenon et de Lorba.ch , ÏK^K
Manin.

On nous- prie d'insérer le cotupte-remla
suivant des résultats obtenus en J870 et im
par l'œuvre de Saint-Francois-Régis, pour le
mariage des pauvres : ,

L'œuvre de Saint-Francois-Régis, pour le
mariage des indigents de là ville et du dépar-
tement, a, pendant les deux années 18/'' et

1871, inscrit 1,085 demandes. Sur ce nom-
bre, elle a pu procurer à 741 futurs époux
toutes les pièces nécessaires à la célébration
de leur mariage.Pour arrivera ce but, il papa?
fallu obtenir moins de 164 jugements de rm
tification, 48 jugements d'homologation et«»
actes de notoriété ; de plus, elle a fait legi»-
mer 342 enfants. . ;'i

Les ressources de l'œuvre, réduites oepi";
d'unliers.parsuite des événements poluiqu^'
ne lui ont malheureusement pas Pernl'LI
satisfaire à toutes les demandes ; mais eue <-
l'espoir que la ville voudra bien lui renouveic
l'allocation de mille francs qui avait 5te sup-
primée l'an dernier, et elle fait en outre ;.
appel pressant à toutes les personnes cnari^
tables, les priant de vouloir bien l'aider cm*
cette œuvre si morale et si nécessaire a iur
pauvres ouvriers, qui n'ont ni le temps ni &
ressources suffisantes pour se procurer ou »'
régulariser leurs actes. M

Les moindres offrandes seront reçues a\
la plus vive reconnaissance au bureau uc
Société, rue Sainte-Croix, n" 2, au 2°, et ciw,
M. Prosper Dugas, place Tholozan, 22.

L'affaire des marisles de la Seyne pafaJ|
dit le Sémaphore, devoir se terminer beau* 0 ' i
moins tragiquement qu'on n» l'avait soup

i çonné tout d'abord. f dL
Il n'a pas été possible jusqu'ici de recog

naître 'quelle substance avait provoque J ''
disposition des maristes, et il n'est pas en* :
possible de déterminer s'il s'agit d'un cip
sonncmcnl ou d'une mauvaise plaisanterie-

Cependant celle dernière version coiinne"
à s'accréditer, et bien que l'information F.^
ciaire se soit produite un peu tard, elle u-
par éclairer probablement la justice sur la
rite de cette affaire.

D'un autre côté, nous lisons dans le •-
L

Journal : nné
• Le domestique arrêté comme »0UP'O ?e

de la tentative d'empoisonnement corn ^
sur les pères mansfes de la Seyne, ^ afts,
nommé Joseph Deveny, âgé de cinquante ;

" Quel que soit le coupable, dit le ia',,^
nais, il est certain qu'il y a eu tentative u ^,
poisonnement, car l'analyse chimique a ta, e[]-
couvrir une substance toxique dans les 1 ^
vages. L'avis des. hommes de l'art est q» •



jotœHÀij t)*Ê iitrosf
"^Houte possible sur une intention cri-

bas (l6 " je hai&rd seul a empôchéde réus-
-piiieUe q

|. aSSUre que Deveny aurait fait des

aveux- " --- '
ines dit l'Impartial dauphinois, ne

LeSgUïïrdèr à reparaître, et ce sera parti-
Ut P^L le moment de leur faire la guerre,
connue les premières guêpes, assez rares,
alte#!uL pS sont les reproductrices de ces
fé P- mil en été et en automne, dévastent
^saiins ". H-eiiîes.
P erSrnrédé de destruction dont les heureux

l'nP1
 oni été maintes fois constatés cqn-

W  îélayér un peu de miel dans la moitié
P??trp d'eau et a attacher la bouteille à un
I- ans l'endroit lo plus exposé à la visite
Fi insectes qui viennent s'y noyer.
de P*»

1 votis-lisons dans le Toulonmis :
\ pjjVoyable nouvelle, a plongé notre ville

?» consternation la plus profonde. Le bruit
li""S -finie plusieurs élèves du collège des Maris-
(0T Seyne étaient morts empoisonnés. Il n'en
K, >n-les auteurs du crime ne s'étaient pas
m Ti aux enfants, mais à, leurs professeurs.
n nères, on revanche, ont été rudement

 v- L'èau qu'on leur a servie à table était,
ipfil empoisonnée. Sur vingt-six de ces mes-
W seize sont encore alités et trois ou quatre,
Wlt% eux courent, à ce qu'on nous dit, de gra-
Kmeera. La poison aurait été versé dans les

 nu- un domestique qui est actuellement
lut d'arrestation.

K4 espérons, pour l'honneur des divers partis
 nJ des adhérents daus notre ville, que la po-

K'est étrangère à l'événement.
Xdant le dîner, un père, s apercevant que

l'eau tait trouble, le fit remarquer à son voisic, le

Bah' répondit-il en souriant, eUe m me fera
tnlus de mal pour cela! » Il a dû , quelques

P ;JS après, être cruellement détrompé. Mais la
itïon «les 'pères empoisonnés s'améliore seusi-

ïmènt esterons que le jour est proche où ils se-
Lt complètement rendus a la santé.

Quant a l'auteur supppose du crime, il s appelle
loscpli Devenez, et est âgé de cinquante ans. Il
Et domestique au collège de La Seyne, où il
pi étè-accueilli par charité.

ivis. --- La compagnie des bateaux à va-
peur les Parisien.» à l'honneur d'informer le
public qu'à partir du 31 mars, son service au-
ra lieu tous les jours à 7 heures du matin,
entre Lyon et Chalon-sur-Saône.

Voici le sommaire des gravures que l'Uni-
vers illustré publié dans son numéro de cette
semaine : Cavalier du pacha de Tanger se ren-
dant à la plage pour une fantasia, d'après le
tableau de Regnault ; une vieille rue de-Rouen;
une Classe aux Kanguroos, en Australie ; Jo-
Iph îiaizifti ; Daniel. Manin ; Emigrants Alsa-
ciens arrivant à Constantine; Revue comique
du Mois, par Gham (douze gravures) ; les Ma-
gasins de nouveautés dv Bon-Marché; la So-
ciété industrielle (quatre gravures) ; un Poste
frontière dans l'Inde anglaise. — Rébus, Pro-
blème d'échecs.

Nous rappelons à nos lecteurs que l'Univers
iitore'ofïre à ses abonnés une SPLENMDE PRIME
ÏAÏOITE, consistant en un Album in-folio, re-
ié, intitulé : LA. GUERRE ET LA, COMMUNE. — 80
P'avures avec texte descriptif.

Abonnements, pour Paris et les départe*
lents : L'a an : 21 fr.; Six mois, 11 fr.; Trois
mis, 6 fr. — Le Numéro de 16 pages : 35 c.
-Par la poste : 40 c.
Administration : rue Auber, 1, place, de

Opéra.

_ .0. .
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Société à responsabilité limitée

pï>§? Î VINGT MILLIONS

WîEIBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
du 6 avril IS73, à

Lyon — palais du Commerce
P B£s RÉUNIONS INDUSTRIELLES, A 2 HEURES,

Pe Assemblée étant appelée à délibérer •
ps sujets de la plus grande importance,
«sieurs les Actionnaires sont instamment
P.s a faire, dans le plus bref délai, le dé-
2 *>; leurs actions , contre lequel il leur
g remis une carte d'admission à ladite As-
eablée.

P^quiiie pourraient pas v assister sont
es de remettre leur pouvoir" à un Action-

*lre«éjà membre de l'Assemblée. 2814

 +.
f|UE DE PARIS (1869)

T«r«g;e du *5 avril 187».

fcflot: 200,000 fr.; 4 lots de 10,000 fr.;
m de 1,000 fr. En versant 5 fr. par obli-
p «liez M. Cochard, changeur, 6, rue de
' ' 011 participe aux chances de ce tirage.

2721
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i , ' Paris, 27 mars.

s rji.lj,!;,01'1' d'assises de la Seine, dans
TÔCL en dift'arna.tioii du généra!
^J contre le Figaro, M. Vïtu, au-
t a |n

 ïlrtl
,Ç).es > a aliii-mé sa bonne foi

''"itd'h/f11- cr°yait avoir usé de son
M ffi len eu écrivant la vérité.
Nïvp a dft.qu'il avait ont devoir
ontiv lp' et .niaiI1t,enir les poursuites
Pheur

S artlcie3
 1ui atteignent son

R'èJ
é
iS?

ins
, du Fi(f aro ont presque

« Pâlit tondus » entre autres le comte
|iCH°.' MM - Chevreau, Magne,
IfidiVa»-

 leider
J Piétri > VuiLrv et

Le -•
£&cgfT *tilooiKna#ço3 représentent le
la dvnn r lu.comirie dévoué d'abord
^lorn «npêriale et servant en-
1%1H ' ,raent du 4 septembre.
hïtsm'l

01
A témoins du Figaro

\u contt es témoins du général' Tro-
Wh mer;l demain. -
I la ,:S a"x . disent que l'enquête
Nnt p,

ltulatl
?» de Metz ne sera pus

tpiaiûp
 ailt la -iu de la semaine

Mft 08* que le maréchal Ba~

t; -encore entendu.

§Nn?
blée a acioPtô le budget de

mn\S^? a demandé à interpeller
INdeÂÎ

0
!
101

,1*111 la suspension des
>,* m^wu? de médecine.
^'fixeri • a consulté rassemblée

•
 lfa

 jour de lïnterpëÏÏàtîôn'.

-"• —" --«-——--;  -<- --- . ,, , i M. m i n,

M. Jules Simon a dit que les troubles
de l'école de médecine ne sauraien
être tolérés, mais que la rentrée des
cours se fera réglementairement^

Il ajoute que M. Dolbeau demande
lui-même une enquête sur sa conduite,

t II croit devoir attendre l'issue de
l'enquête pour fixer le jour de l'inter-
pellation.

Après une courte discussion, l'Assem-
blée la fixée au Fjiïifi.

La discussion du budget du ministère
de l'intérieur a cônïmencë,

Le rapport stir la situation financière
de 1872 a été déposé.

_ M. Wadington, au nom de la commis-
sion d'ajournement des conseils gèné-
'raux, a déposé un rapport qui rappelle
la nécessité de respecter la loi votée
dernièrement.

Ce rapport constate que le budget
pourra être voté avant la fin de_ la se-
maine, attendu que la commission du
budget a trouvé actuellement des res-
sources suffisantes sans nouveaux im-
pôts.

Conséquemment , la commission,
d'accord avec M. Thiers, propose que
les vacances commencent le 30 mars
et finissent le 15 avril.

Les vacances seraient [considérées
comme une simple suspension des
séances, ne nécessitant pas de com-
mission permanente.

L'Assemblée consultée fixe la dis-
cussion à demain ; la séance est levée.

La Bourse a été sans affaires. Au plus
bas, 55.87 ; 89.25 ; clôture , 55.92 ;
89.35.

Les valeurs sont généralement fer-
mes.

Italien au plus haut, 70.15; clôture,
69.95; Turc, 52.75 ; Ouest, 540; Banque,
37.15; Suez, 283, faible.

Paris, 28 mars.

Hier/dans _la commission d'ajourne-
ment, M. Thiers a exposé les nécessités
financières et dit qu'il faut actuelle-
ment à la France non pas seulement
l'équilibre pour 1872, obtenu par des
mesures financières temporaires, mais
un système d'impôts solidement établi,
fructueux et donnant de larges garan-
ties pour l'avenir.

Ce n'est qu'ainsi qu'on inspirera de
la confiance aux capitalistes, lorsqu'ill
s'agira d im emprunt de trois milliards
auquel on doit continuellement songer
et pour lequel il faut ménager toutes
les chances de réussite.

En effet, a ajouté M. Thiers, c'est par
cet emprunt que nous obtiendrons l'é-
vacuation du territoire, laquelle est l'ob-
jet de toutes mes préoccupations et sera
ma gloire, si j'ose dire le mot.

Or de simples expédients ne pour-
raient pas inspirer la confiance.

Je suis partisan de l'impôt sur les
matières premières ; mais qu'on four-
nisse les ressources nécessaires autre-
ment et d'une façon aussi assurée, et
j'abandonne cet impôt.

J'invite tous ceux qui attaquent nos
projets à soutenir les leurs à la tri-
bune.

La Chambre et le pays.jugeront.
Je crois bien que l'impôt sur les ma-

tières premières ne rendra pas même
six millions cette année, mais il forme
une base solide et assurant l'avenir.

M. Thiers continue en citant l'©pi-
nion du représentant d'une grande
puissance dont on devine bien le nom.

Ce diplomate aurait dit que la
France n'avait pas de système budgé-
taire solidement établi et permettant
d'offrir des moyens sérieux de payer la
Prusse.

M. Thiers conclut qu'il faut voter le
plus tôt possible un système d'impôts
solide.

Ensuite,, sur l'assurance que les rap-
ports de la commission des tarifs et de la
commission du budget seraient prêts à
la rentrée de la Chambre et que la dis-
cussion commencerait immédiatement,
il a.consenti à un ajournement de quinze
jours. j

Plusieurs députés cependant ont Pin-
tention de déposer un amendement
demrndant trois semaines.

Marseille, 27 mars.

La préfecture a envoyé le communi-
qué suivant: Les bruits répandus par
différents journaux sur le départ de
Marseille de M. de Kôratry sont complè-
tement inexacts.

Grenade, 27 mars.

La tranquillité est rétablie.

Rome, 27 mars.

Après son audience chez le pape, le
prince de Galles a fait une visite au car-
dinal An tonelli.

DÉPÊCHES 00 SOIR
âà main — » heures «to soir.

Paris, 28 mars.

Li Officiel publie une note du secré-
taire de la commission d'enquête sur les
événements du 18 mars, relative à la
protestation du préfet du département
du Cher contre certaines appréciations
du premier président do la cour de
Bourges.

Cette note dit que M. de Flavigny.tout
en citant quelques lignes du rapport, en
a dénaturé le sens et la portée.

«>«p&eîies particulières»

Du JOURNAL DE LYON

Berlin, 27, 3 h. 4 s.

Paris
Londres ,
Autrichien si ->35
Obligation* ,.. 299

-- ii 292
Napoléons
Renié àuti'-ich (î-'i

i Emprunt y 0/0.. Î5< //8
| Lomb 125.25
I Obligation». . . . 250 .75

n... 250.50
i Italien 1)8.50

Améric. 1882.. 96 5/8
i Turcs

Vienne, 27, 2 h. 20, s.

Paris 43.00
Londres 110.75
Napoléon» 8.S2
Autrichiens 387
Lombards 207 .50

Rente, autr. arg. 70.90
— . pap. 64.90

Hongroises 108.80
Obi. lomb. anc. 112.60

— uouv. 112.0*»

Francfort, 27, 5 h. 10 s.

Paris 93 .56
Londres 118.18
Vienne court

— long
Rente autr 64.25
Autrich 412.50
Obi. autrich 60

.d» n 58.43
Lombards 220
Obi. 1.5 0/0

d» 3 0/0.... 51 1/8
- 3 0/0. n 51 1/8
Napoléons

Emprunt 5 0/0. 87 7/8
Rente 3 0/0
Améric. 1881

— 1882
— 1885
— 1887

Remboursables . . . ; . . .
Cons. améric 95.56-
Espagnol ext
Obi. livournaises 40.50
Mobil, autric

Amsterdam, 27, 5 h. 51 s.

Paris
Londres
Rente 3 0/0
Espag. ext. 301/4 26.18
Victor Emman 99
Méridionales . . . 103-. 50
Pérou

Turc
Est hongrois 120
Silberrente 62.93
Emprunt 5 0/0
Obi. russes 67.. 74 5/8
Dollars 5 0/0-71 96 7/8

d° consol

New-York, 26.

Or 109 3/4
Gh. s. Londres 109 3/8

I Ch. sur Paris 5.20
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BOURSE DE PARIS
DU 28 MARS

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
.- .liita — HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HIER U'ACJOUR.

3 0/O.... 5S 85 »» •"• » ••» « «"
4 1/2 0[0- 78 50 »« •" » »»
5 0/fj . . . . 89 25 - » < » « - » » » »
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LE GÉNÉRAL TROCHU CONTRE LE FIGARO

COUR D'ASSISES DE LA SEINE

Présidence de M. Legendro

Audience du mercredi 99 mars

Le général Trochu contre le journal le Figaro ,
di/famation, outrage envers un fonctionnaire.

C'est la seconde fois, depuis la chute de l'em-
pire, que le jury de la Seine est appelé à statuer
sur des plaintes portées devant lui par des fonc-
tionnaires qui lui défèrent ainsi volontairement
l'appréciation de leurs actes.

La loi du 17 mai 1819,— dont l'application avait
été suspendue pendant toute la durée de l'empire,
— autorise le diffamateur à faire la preuve.

Elle a déjà reçu son application lors de la plainte
portée par M. J . Favre contre Laluyé.

Laplainte,portéeparleM. général Trochu contre
M. de Villemessant, gérant du Figaro, et contre
M. Vitu, auteur des articles, est du 28 février der-
nier. Ces articles qui, selon le général Trochu,
contenaient contre lui des imputations diffama-
toires et des outrages, remontaient au 23 et 27
janvier.

Le premier de ces articles, publié sous le pseu-
donyme de « Minos, » avait pour titre : les Comp-
tes du i septembre. Le second avait pour titre: le
Général Trochu.

Le procureur général a ordonné une instruc-
tion.

M. Auguste Vitu s'est reconnu l'auteur des ar-
ticles signés « Minos »., il a déclaré n'avoir jugé
te général Trochu que comme homme politique,
ne pas avoir dépassé .. ses droits. Il s'est réservé
de fournir la preuve des faits énoncés.

M. Villemessant, de son côté, a reconnu qu'il
avait été prévenu par M. Vitu de la publication .
de ces articles. Celui-ci savait que depuis un mois
Vitu réunissait les pièces nécessaires pour les
écrire, parce que, dit-il, il tenait à ce qu'il ne les
écrivît qu'avec pièces à l'appui, en comprenant,
a- '-il dit, toute l'importance.

La cour a prononcé la mise en prévention des
deux inculpés et les a renvoyés devant la cour
d'assises de la Seine sous la double prévention de
diffamation et d'outrages.

Pour préciser la base du débat qui va s'ouvrir,
il importe de reproduire, d'après l'arrêt de renvoi
les passages d'où résulterait l'un et l'autre délit.

I. Le délit de diffamation résulterait.:
1° Des passages suivants contenus dans le nu-

méro du 23 janvier.
« 19 janvier 1872! aniversaire d'un jour de deuil

où le sang le plus pur coula dans une entreprise
ténébreuse que la conscience publique a flétrie du
nom d'assassinat. »

« « Le gouverneur de Paris ne capitulera
« pas! » avait dit le général Trochu dans une pro-
clamation solennelle. Et cependant, il savait qu'a-
vant dix jours, il aurait rendu la ville, les forts,
les canons de l'armée, payé 200 millions de con-
tribution de guerre et signé avec les préliminai-
res de la paix l'abandon implicite de l'Alsace et
de la Lorraine. »

« Le gouverneur de Paris, qui avait juré
de ne pas capituler, pouvait imiter ce suicide hé-
roïque et captieux ; il donna simplement sa dé-
mission et ne coucha dans le linceul que son hon-
neur militaire. Nos pauvres morts du 19 janvier
en furent pour leurs frais.

« Voilà donc, pensais-je, où nous en sommes.
En ce pays on peut arriver au pouvoir par l'intri-
gue, la trahison ou l'émeute ; saisir son pays au
collet comme une proie, lui extorquer sa confian-
ce, son sang et son or, puis le rejeter pantelant,
courbé dans la misère et dans la honte, et se frot-
ter les mains, et se glo.-ifi.er, et monter au Capi-
tale en jurant qu'on avait sauvé la patrie, et rire
encore, comme si le châtiment n'était ni de ce
monde ni de l'autre. »

« ..... On savait seulement, qu'en 1851, aide
de camp du général de Saint-Arnaud, ministre
de la guerre, il avait été l'un de ses collaborateurs
en sous-ordre du coup d'Etat du 2 décembre. »

« Ces attributions mirent dans les mains
du lieutenant-colonel Trochu l'exécution des dé-
cisions rendues par les commissions mixtes, et les
souvenirs contemporains affirment qu'il n'entrait
pas alors dans ses sentiments d'en tempérer la ri-
gueur, au contraire !

« Le général Trochu arriva au camp de Chà-
lous le 16 août, en même temps que l'empereur y
arrivait de Metz. La conférence solennelle du len-
demain 17 août es trop connue pour qu'il soit
besoin de la raconter ici. Il suffit de rappeler que
le général Trochu y reçut de l'empereur le gou-
vernement de Pais, qu'il lui adressa ces paroles
textuelles : « Sire, dans la situation pleine de pé-
« rils où est le pays, une révolution le préeipile-
« rait dans l'abîme, tout ce qui pourra être fait
« pour éviter une révolution, je le ferai » et
qu'il embrassa deux fois l'empereur en protestant
de sa fidélité. »

« Il réclama de la régence, à défaut de
l'empereur, un décret qui consacrât immédiate-
ment sa nomination. « Mais, général, objecta
« l'impératrice, je ne suis qu'une régente con-
« siitutiounelle, et je n'ai pas le droit de donner
« ma signature sans qu'elle soit couverte par
« celle d'un ministre responsable. » — « Mada-
« me, répartit avec véhémence le général Tro-
« chu, les plus grands malheurs peuvent résul-
« 1er de votre refus, .l'ai donné l'ordre au douze
« mille mobiles do la Seine de quitter le camp
« de Châlons et de se diriger sur Paris par les
« voies rapides; lisseront ici demain. Ils n'ont
« confiance qu'en moi. Si, à leur arrivée, ils ne
« trouvent pas placardé, sur les murs, le décret
« qui me nomme gouverneur de Paris, ils se
« croiront trompés, et je ne saurais répondre des
a. conséquences. »

« Devant ces menaces peu déguisées, l'impéra-
trice, malgré sa fermeté d'àme, céda.

« Le général Trochu avertissait la révolution
que douze mille prétoriens de. l'émeute, déjà signa-
lés par les scènes scandaleuses de Chàlons'.étaient
campés sous les murs delà capitale.

« Les taubourgg-tressaiilaient et la gauche lc-
gislative^împrit que l'heure allait sonner.

« Ce qu'il est permis d'affirmer, parce que
le l'ait, tout immoral qu'il soit, est indéniable, c'est
(rue des relations intimes s'étaient établies entre
la gauche révolutionnaire qui méditait le ren-
versement de l'empire et le chef militaire chargé
de défendre le gouvernement dont il avait solli-
cité et surpris la' confiance.

« H salua et s'étant profondément incliné
devant l'impératrice, il lui tint ce petit discours :
« Madame, si votre polies est bien faite, elle a dû
« vous dire que les députés de la gauche ont tenu

« chez moi plusieurs réunions ces jours-ci; que
« Votre Majesté n'en prenne point ombrage, mon
« dévouement pour elle est sans bornes et s'ap-
« puie sur une triple garantie : je suis Breton,ca-
« tholique et soldat. »

« Prévenir les soupçons par une feinte
franchise, dénoncer la gauche en cas d'insuccès,
se garder à pique en môme temps qu'à carreau et
trahir tout le monde en se plaçant sous le saint
nom de celui qui fut vendu treize deniers par Ju-
das, tout cela en trois révérences et en qua-
tre membres de phrases, avouez que, c'est un
chef-d'œuvre !

« L'impératrice fit remarquer que c'était sur-
tout la Chambre qu'on menaçait, et qu'il était ur-
gent de sauvegarder le lieu de ses séances plutôt
que les Tuileries.

« Mais, ceci est à noter pour l'historien, autant
le général Trochu se montrait empressé et chaleu-
reux pour ce qui regardait l'impératrice, autant il
parut pou explicite pour ce qui concernait la dé-
fense de la Chambre.

« ..... Faut-il rappeler que le premier soin de
l'intègre général fut de prendte à.Iules Favre sa
présidencs pour se l'appliquera lui-même.

« C'était à prendre ou à laisser : président, le
général s'engageait à servir la République ; non
président , il devenait capable de sauver la ré-
gence.

« ..... Mais enfin, lorsque le palais fut menacé,
l'impératrice fit chercher celui qui s'était offert à
mourir pour elle sur son honneur de Breton,de ca-
tholique et de soldat.

«On vint apprendre à la régente que Trochu
avait passé devant les Tuileries, mais sans y en-
trer, et qu'il siégeait à l'Hôtel-de-Ville, où laRé-
publique était proclamée.

« Tout était liiii. La trahison venait d'assurer
le triomphe de l'émeute. »

Le délit d'outrage, envers le général Trochu
résulterait , d'après l'arrêt , des passages sui-
vants.

« ... Je reconnus à l'instant même le person-
nage que j'avais vu de près à Londres dans le
musée de cire de Mme Tussaud, entre Dumolard
et Troppmaun. C'était M. le général Trochu.

« La première sentence appartient au général
Changarnier, qui a dit :

« — C'est Tartuffe coiffé du casque de Man-
« gin. »

« C'est aussi le mot de M. le maréchal de Mac-
Mahon devant la commission d'enquête :

« — Je le croyais un honnête homme. »
Du resté, le maréchal de Mac-Mahon et le gé-

néral Changarnier sont cités comme témoins.
Mes Lachaud et C-randperret sont chargés de la

défense de M. de Villemessant.
M" Mathieu de celle de M. Vitu.
La salle des assises présente une physionomie

qu'elle n'a jamais offerte et qu'elle ne présentera
peut-être jamais.

Sur les bancs des témoins nous voyons : d'un
côté (du côté du plaignant), M. le maréchal Mac-
Mahon, l'amiral Jurien de la Gravière, l'amiral
Fourichon, général Soumain, Jules Favre, géné-
ral Chabaud, etc.; de l'autre (côté des prévenus),
le comte de Pahkao, Busson-Billault, Rouher,
Schneider, comte de Cossé-Brissac, Piétri, Es-
tancelin, Vitry, Camille Doucet, Guilloutet, géné-
ral Pélissier, général Changarnier, etc.

Un grand nombre de témoins sont cités à la re-
quête des prévenus et 'des plaignants. Nous pou-
vons citer : MM. Sizeranne de la Monueraye, Ma-
gne, Richard Brunet, amiral Roze, général Jau-
ras, général Déplace, marquis Dandelarre, général
Chabaud-Latour. , , '

Des sténographes amenés par le général Tro-
chu occupent une table particulière au pied de la
cour.

M. Rouher s'entretient quelque temps avec M.
de Villemessant et M. Vitu.

Au banc de la défense est assis M" Lachaud pour
M. de Villemessant.

M« Mathieu, assisté de M" G-randperret, défend
M. Vitu.

Me Allou, ayant près de lui M0 Deroulede,
avoué, assiste le général Trochu.

Les prévenus de Villemessant et Vitu donnent
leurs noms et prénoms.

Il est donné lecture de l'arrêt de renvoi.
MM. Vacherot, Jules Richard, Clément Duver-

nois, Estaùcelin, colonel Stofïel ne répondent pas
à l'appel de leur nom.

M. le président interroge M. de Villemessant.
I). Les articles publiés dans votre journal con-

stitueraient un double délit: celui de diffamation
et celui d'outrage.

Le premier article est une appréciation de la
journée du 19 janvier, vous en avez entendu la
lecture, qu'avez-vous à répondre?

M. de Villemessant. — A la date où ont
paru ces articles, j'étais àNice;,c'est un tort sans
doute, mais enfin je tiens à dire que je n'ai pas lu
les articles.

Le premier article, me parut un peu dur non pas
pour le général mais pour les soldats ? J'envoyai
une dépêche où j'exprimais mes sentiments. Le
second article fut plus modéré.

On me demandera pourquoi j'ai laissé publier
des articles sur M. le général Trochu, le voici :
j'avais publié un article de M. l'aumônier de l'im-
pératrice, qui racontait le départ de la souveraine.
Cet article fit sensation, j'en avais retranché tout
ce qui était éloge, d'abord parce que ce n'était pas
le moment et ensuite parce que ce n'était pas
dans mes opinions. Je fus indigné de la conduite
qu'avait tenue le général à l'égard d'une femme. Je
n'ai jamais cru aux talents militaires du général
nia ses promesses de dégagements.

Quand nous voulions nous égayer, mes rédac-
teurs et moi, nous parlions des proclamations du
général, mais ce n'est pas ce que je lui reprochais.
Ce qui m'avait indigné, mais profondément, c'est
sa conduite à l'égard d'une femme. Aussi, quand
ces articles ont paru, j'ai, je l'avoue, bu du lait.

M. Vitu, interrogé à sou tour sur les articles,
déclare qu'il n'avait pas de parti pris, qu'il a eu
entre les mains des documents, qu'en les publiant
il a fait œuvre d'historien et d'historien conscien-
cieux; il espère que l'audition des témoins justi-
fiera pleinement ce qu'il dit.

M. le généra Trochu donue ses noms, déclare
demeurer à Paris et à Versailles actuellement,
parce que je suis, dit-il, membre de l'Assemblée
nationale.

M. Se président.— Qu'avez-vous à dire sur
la plainte que vous avez déposée?

R. J'ai été toute ma vie — et j'ai là des hommes
considérables qui attesteront ce que je dis, — j'ai
toujours été un homme de libre discussion. Com-
me général en chef, comme dépositaire de l'au-
torité publique, j'appartiens à l'opinion publi-
que.

Aussi, jamais aux attaques, aux railleries, je
n'ai ni répondu, ni laissé répoudre.

Mais les deux articles du Figaro ne s'attaquaient
pas seulement à ces actes, mais ils s'attaquaient à
mou caractère et à mon honneur.

J'ai doue déposé la plainte que vous avez bien
voulu accueillir et j'y persiste.

Audition des témoins.

31. Cousin de Ilonfanbaii. comte de
PaliKao, général de division, 76 ans, demeu-
rant avenue de Marigny.

M" Lachaud. —'M. le général voudrait-il
bien^ indiquer dans quelles circonstances il a signé
le décret qui nommait le général Trochu gouver-
neur de Paris.

J6S. te comte die.PaiiKao. — Mon premier
soin avait été, en arrivant au ministère, d'orga-
niser des_ corps d'armée pour aller au secours dos
corps déjà engagés. Un des généraux non encore
émptoyés qui me. paraissait le plus intelligent était
le général ïrachus Je lui offris le commandement
du 3e corps, qu'il accepta avec plaisir. M. Brame
m'avait b:en fait quelques observations dont je ne
crus pas. devoir tenir compte. '

A Chalons, le général se fit donner le comman-
dement de gouverneur de Paris. La. régente seule
pouvaH conférer ce commandement après avoir,
consulté le conseil des ministres. Cependant le
conseil ne fut pas consulté.

Quelques heurs après sa nomination, le gêné-,
rai Schmitz vint me demander où devaient être
placés les mobiles de Paris. Leur retour m'avait
étonné et même vivement contrarié, d'autant plus
que je n'avais pas été prévenu. Le général Schmitz
me dit qu'il était trop tard pour rien changer à
leur destination. J'ai "eu depuis lors peu do rap-
ports avec le général.

5l r ï.iU'liaii(i, — M. le comte ttePalikao vou-
drait-il s'expliquer sur les rapports qu'il a eus avec
le général Trochu.

I-ccom(e de fi»aJIKao. — Je me snis ex-
pliqué sur ces rapports à la séance, du 27 août. Je.
ne pourrais que répéter les explications que je
donnais alors. Je pensais que le commandant
gouverneur de la place devait me faire un rapport;
or jamais je n'ai obtenu, de rapport.
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Me Lachaud. — Quelle a été l'attitude du
général au conseil des ministres ?

M. le comte de l'aliKao. — Il est inter-
venu deux ou trois fois dans les délibérations.
Interpellé un jour sur les assurances de dévoue-
ment dont' il faisait étalage dans ses proclama-
tions, le général parla de la force morale. « Sans
doute, lui dit-on, mais elle ne Suffit pas. » On lui
a dit aussi qu'il s'était montré hostile à l'empire,
il répondit: « Je me ferai tuer sur les marches de
la Chambre ou sur les marches des Tuileries pour
conserver lo gouvernement. »

Une proclamation fut adressée aussi aux mo-
biles; elle était indisciplinaire au premier chef,
et je déposai mon portefeuille. L'impératrice me
pria de reprendre mon portefeuille" Je ne le re-
prendrai que si le génôralTrochu reconnaît l'autori-
té du ministre.» Celui-ci déclara la reconnaître, et
je repris mon portefeuille.

M" Iiachaucl. — Le général Trochu allait-il
souvent au ministère de la guerre? '

»f. le comte de l'aliltao. — Jamais.
M" Lachaud. — Le 4 septembre, M. de Pali-

kao n'aurait-il pas donné des ordres dans la soi-
rée ; n'aurait-il pas écrit au général Soumain; le
général Trochu n'a-t-il pas donné des ordres de
son côté sans en aviser le ministère?

SI. le comte de Palikao. — Si j'en ex-
cepte ma lettre au général Soumain, je n'ai
jamais donné d'ordre en dehors du général
Trochu.

M" Lacliainl. — Je prierai le témoin de pas-
ser à la journée du 4 septembre.

M. le comte de Palilcao. — Je me suis
rendu immédiatement chez l'impératrice. J'eus
beaucoup de peine à passer. J'étais resté le der-
nier au palais du corps législatif.

Au moment où j'arrivai aux Tuileries, la garde
sortait commandée par un chef d'escadron.

Qui avait donné ordre d'évacuer le Palais ?.]e
l'ignore. La foui} envahissait déjà le jardin. Je
rentrai chez moLi'iérs cinq heures, lorsqu'on an-
nonça l'arrivée :du général Trochu.

J'étais resté jusque-là ferme contre la douleur ;
mais rentré chez moi, les sentiments de la nature
reprirent le dessus. J'étais extrêmement accablé
quand je reçus la visite du général Trochu. » Je
viens vous" remplacer, dit-il. Qu'en pensez-
vous? »

Quant aux motifs de sa visite, je n'ai pu sup-
poser qu'il vint me demander un conseil pour
mettre sa conscience on repos.

MM. Jules Favre et Gambetta avaient déjà de-
mandé que toutes les attributions fussent remises
à M. le général Trochu ; ils le désignaient facile-
ment sans le nommer.

Je dis alors à ces messieurs : < Je le crois trop
loyal, après le serment qu'il a prêté, pour accepter
ce" que vous voulez lui offrir. »

M" Lachaud, au comte de Palikao. — Quand
lo général Trochu est venu vous dire : ,« Je vous
remplace! » saviez-vous quo M. Trochu était allé
à l'I-Iôtel-de-Ville?

II. le comte tle Palikao. — J'ignorais ab-
solument qu'il y avait un gouvernement provi-
soire. J'étais, au surplus, si accablé, que M. le
général Trochu n'eût pu rien obtenir de moi.

M0 Lachaud. — Le général Trochu ne vous
a-t-il pas dit : « L'empire est renversé; je suis le
chef du gouvernement provisoire »?

AI. le comte de Palikao. — Non, j'en
suis sûr.

HP Lachaud. — Qu'a répondu le général
qiiand M. J. Favre, M. Kératry et autres députés
de la gauche proposèrent de donner le commande-
ment à M. Trochu ?

M. le comte fie Palikao..— Je répondis
que ce général était incapable d'accepter parce
qu'il était lié par son serment.

M» Lachaud. — Mais le témoin n'a-t-il pas
reçu une impression quand il a vu l'extrême gau-
che faire- des avances au général Trochu?

M. le comte de Palikao. — Ceci n'est
plus un fait, mais une impression ; je ne sais, si
mon serment m'oblige à répondre.

M. le président. — Vous êtes meilleur ap-
préciateur que qui que ce soit de ce que vous pou-
vez dire en pareille circonstance.

M. le comte de Palikao. -- Il m'a paru
fort extraordinaire de voir le général Trochu gou-
verneur de Paris le 4 au matin, et de^ le voir le
soir président du gouvernement provisoire.

M0 Lachaud. — Le témoin ne sait-il pas que
M. le maréchal Vaillant s'est effacé devant le gé-
néral Trochu ?

M. le comte de Palikao. — Comme gou-
verneur de Paris, M. le général Trochu devait
prendre la présidence du comité de la défense, les
règlements le veulent.

A ce propos je dirai que M. le général Trochu,
qui sans doute avait beaucoup à faire, s'imposait
des travaux qui n'étaient pas de sa compétence.
Ainsi le contrôle des approvisionnements appar-
tenait au commandant de la place.

M° Allou. — La lettre par laquelle le général
Trochu se plaignait de n'avoir pas de communica-
tion avec les ministres est-elle la même que celle
qui se trouve dans l'enquête.

M. Henri Chevreau, ministre, de l'inté-
rieur au 18 août. — C'est en effet moi qui ai reçu
lo premier le général Trochu, quand il est arrivé à
Paris, c'est lo 18 août. Le général entra dans mon
cabinet ; ses premières paroles furent celles-ci :
« Je suis nommé gouverneur de Paris. » Je ma-
nifestai un certain étonnement de cette nouvelle
à laquelle rien ne m'avait préparé. Il me remit un
décret de l'empereur. Je lui dis alors que j'en fe-
rais part au conseil. Il me dit que c'était impos-
sible, qu'il ne devait y avoir aucun sursis à l'in-
sertion au Moniteur. La situation, lui répondis-je,
est assez grave pour que je prenne les ordres de
Sa Majesté.

A une heure du matin nous nous rendîmes aux
Tuileries, priâmes S. M. de se lever. Le général
Trochu peignit la situation sous des couleurs très-
sombres. Le général protesta de son dévouement.
L'amiral de La Gravière était là ; au moment où
la question était de savoir si le décret serait con-
tre-signe, par le ministre, M. Jurien de La Gra-
vière s'adressant à l'impératrice : « Madame, ayez
toute confiance, le général est le plus honnête
homme que je connaisse ; tout ce qu'il vous a
promis il le tiendra. »

M. le ministre de la guerre hésita beaucoup à
contre-signer le décret rendu, disant qu'il avait
pleine confiance dans le militaire, mais que le
poste de, gouverneur de. Paris n'était pas seule-
ment militaire, que c'était, un poste politique.

Sïe Lachaud. — Le général n'a-t-il pas lu la
proclamation ?

Le tésnoin. — Oui ; la proclamation com-
mençait ainsi : « Nommé par l'empereur. » L'im-
pératrice fit effacer ces mots ; elle savait que l'em-
pereur ne reviendrait pas à Paris.

Mc Mathieu. — L'impératrice voulait-elle
que le nom de l'empereur lût effacé parce qu'elle
ne croyait pas bon qu'il figurât dans la proclama-
tion, ou seulement pour rectifier un fait ?

SI. Henri Chevreau, avec animation. —Je
croyais m'être suffisamment expliqué ; je proteste
contre cette question... C'était le fait matériel
qu'elle voulait rectifier.

81e Lachaud. — Qu'arriva-t-il, quand la
nouvelle de la catastrophe de Sedan arriva ?

M. Henri Chevreau. — M, de Vougy, di-
recteur des lignes télégraphiques , me remit la
dépêche annonçant la catastrophe de Sedan. La
dépêche était de l'empereur à l'impératrice; elle
annonçait la défaite de Sedan et la captivité de
l'empereur. Avant de la faire passer par le service,
j'allai la communiquer à l'impératrice.

Je n'ai pas besoin de dire quelle fut la douleur
de l'impératrice. Bientôt se remettant ? « Je n'ai
pas le droit, me dit-elle, de ni'abandonner à ma
douleur ; il faut convoquer le conseil. » On le
convoqua et on décida d'apprendre au pays la fa-
tale nouvelle. Je dus ensuite annoncer à l'impé-
ratrice que j'avais la certitude que les hommes de
désordres voudraient exploiter la catastrophe de
Sedan; je lui dis qu'il fallait alors l'union de tous
les dévouements, dé toutes les affections ; etcom- -
me elle nous avait répondu souvent qu'elle ne
voulait pas qu'une seule goutte de sang fût versée
dans Paris dans sa défense personnelle, je lui dis
alors qu'il fallait aller porter au général Trochu la
nouvelle. J'allai au Louvre ; j'eus quelque peine à
pénétrer dans le cabinet du général. 11 était en
tenue, il descendait de cheval. Je m'approchai de
lui et lui dis que la défaite était complète, que
l'empereur était prisonnier.

I! me répondit qu'il n'eu était, pas étonné. Je
lui peignis la situation dé l'impératrice et lui dit
qu'elle avait besoin d'avoir autour d'elle tous les
dévouements, toutes les amitiés ; il me répondis
qu'il était extrêmement fatigué, qu'il n'avait pas
dîne, qu'il irait dans la soirée. Je parcourus les
boulevards, je revins au Tuileries vers dix heures,
et je. dis à l'impératrice : Eh-bien! avez-vous vu
lo gênerai Trochu? Non, me dit-elle,

11° Lacîiawd. — Que se ujissa-t-il le diman-
che?

m MI ....... ,. , 

SI. H. Chevreau. — Le conseil des minis-
tres était convoqué le dimanche à huit heures du
matin. J'arrivai à huit heures un quart. Je vis le
général Trochu qui entrait dans le palais, j'en in-
formai l'impératrice en insistant pour qu'elle eût
une entrevue particulière avec le général. Elle
acquiesça à mon désir. L'entretien entre Sa Ma-
jesté et le général dura environ trois quarts,
d'heure.

»P Lachaud.— Savez-vous ce qui s'est passe
dans cet entretien?

SI. H. Chevreau. — Je ne puis donner •
qu'une impression. Je mc penchai à l'oreille dé
l'impératrice et lui dis ces seuls mots :

— Eh bien ! madame !
L'impératrice me regarda et me lit comprendre

qu'elle n'avait aucune confiance.
SI0 Lachaud. — Le 3 septembre , quelle a

été l'impression qu'a reçue M. Chevreau, quand
il a su que le général n'était pas allé au Tuileries ?

Le témoin — J'éprouvai un sentiment de
tristesse et d'inquiétude.

SP Lachaud. — A quelle heure, le 4 sep-
tembre, l'impératrice a-t-elle quitté les Tuileries?

SI. H. Chevreau. —Elle devait avoir quitté
les Tuileries vers trois heures et demie ou quatre
heures.

SP «radnperret. — Quand il fut question,
du retour des mobiles de la Seine, qu'a-t-il été
dit ?

SI. H. Chevreau. — Est-ce. l'impératrice ,
est-ce moi qui ai manifesté une émotion on rap-
prenant le retour des mobiles à Paris ?... Le géné-
ral Trochu nous vanta beaucoup le général Ber-
thauld qui commandait les mobiles.

SI. MasfiK-. ancien ministre des finances. —
Mes souvenirs sont un peu vagues quand il s'agit,
de me rappeler des paroles. Le général raconta au
conseil qu'il avait adressé une allocution aux chefs
de bataillon ds la garde nationale ; il nous dit
qu'il les avait préparés aux souffrances qui leur
étaient destinées, et que les chefs de bataillon
avaient paru refroidis, sinon hésitants.

• — Eh quoi ! d t l'impératrice, vous leur avez dit
cela?

S'il le faut, j'irai moi-même sur les remparts et
je leur montrerai comment une femme BO com-
porte quand il s'agit du salut public. — Le géné-
ral Trochu dit alors qu'on l'avait mal compris,
que la garde nationale ferait son devoir ; qu'eu
tous cas, il n'avait qu'une manière de prouver son
dévouement, c'était de se faire tuer pour le salut.
de sa majesté et celle de sa dynastie.

Ble Allou. — Quel est le"sentimentdeM. Ma-
gne sur le général Trochu ?

SI. stagne. — Je ne dirai pas que le général
Trochu était suspect , mais enfin on attendait de
lui une manifestation; aussi les paroles qu'il pro-
nonça alors rassurèrent le conseil. Je savais «n
quelle estime le tenait le maréchal Bugeaud. J'a-
vais peut-être moins besoin d'être rassuré. que
mes collègues. Je savais d'ailleurs sa vie privée,
son dévouement à dess orphelins restés à sa
charge.

Sïe Allou. — Le témoin sait-il que le général
ait invoqué sa parole de catholique breton et de
soldat ?

SI. Stagne. — Je n'ai pas assisté à tous, les
conseils, mais je sais que dans l'une de ses. pro-
clamations, il invoquait son origine de Breton. ,

SI. Busson-Billault, ancien ministre, avo-
cat à .la cour de Paris, 47 ans.

Sïe Lachaud. — M. Busson-Billault n'a-t-il
pas eu l'occasion d'entendre M- le général Troelm
exprimer son dévouement. •

SI. Busson-Billault. .— M. Trochu est ve-
nu plusieurs fois au conseil. Une de ces fois, il
manifesta son mécontentement à l'occasion de;
l'exécution d'un espion prussien ; à la suite de
cette discussion on posa quelques questions.au
général Trochu sur la manière dont il. remplirait
ses devoirs de gouverneur de Paris.

Il fut très-net et déclara qu'il était prêt à de-
vouer sa vie pour la défense des institutions et de .
la dynastie.

Dans une autre circonstance, et comme chaque
jour les rassemblements, grossissaient davantage
devant le Corps législatif , on éprouvait des in-
quiétudes. Un des membres du çonseil.interpella'.
le général sur les mesures qu'il entendait pren- .''*
dre.

Le général Trochu dit fermement qu'il ferait
son devoir. Le même membre du conseil insista
disant qu'il ne s'agissait pas seulement de faire .
son devoir, mais d'employer des moyens pratiques
de façon à repousser la fouie.

Se méprenant sur la question, le général pro-
testait toujours de son dévouement — On ne
doute pas de votre dévouement, mais on demande
quelles mesures vous prendrez ? Il répondit alors
qu'il se ferait tuer sur les marches du palais de
l'Assemblée ou des Tuileries.

SI" Lachaud interroge le témoin sur le retour 
des mobiles.

SI. Busson-Billault. — On dit en appre- -
nant le retour de ces mobiles sous Paris, que c'é-
tait peut-être là un danger que le retour de ces
15,000 jeunes gens dont les tendances révolution-
naires n'étaient pas douteuses ; cependant le fait
était acquis, il fallait bien l'accepter.

SP Lachaud. — Le témoin voudrait-il nous .
renseign; r sur ce qui se passa lors de l'envahisse-
ment de la Chambre.

M. Busson-Billault. — Un fait m'a vive-
ment frappé le 4; septembre. Après le conseil des-
ministres du matin, nous avons été au Corps lé-
gislatif ; au bout d'un certain laps de temps ou
s'introduisit dans lo Corps législatif, qui fut en-
vahi. Les ordres donnes furent impuissants à
rendre la délibération libre. Comment avait-on
éloigné les troupes et laissé entrer les gardes na-
tionaux en armes et sans armes? Je ne -saurais lo
dire. -.*,».»--. mmimm

Je voyais l'envahissement et les troupes ne dé-
fendant pas la Chambre; ne pouvant plus rien de
ce côté, il fallait préserver l'impératrice. Je dis à
des collègues que j'allais aux Tuileries, où je fus
devancé par Jérôme David et suivi par M. Henri
Chevreau. L'impératrice voulait encore rester
mais nous lui fîmes comprendre qu'il n'y avait
plus rien à faire.

En revenant vers la Chambre un ami me dit
que rien n'était plus possible, qu'on allait procla-
mer un autre gouvernement.

A ce, moment, je rentrai chez moi. J'écrivis
une lettre a ma famille. Pendant que j'écrivais
j'entendis des cris, des explosions de rire et on
m appela par la fenêtre.

Je vis partir du palais du Louvre, où il avait sa
demeure, M le gênerai Trochu, à cheval, avec
quelques officiers et devant lui un certain nombre
de^mobiles, de ces mobiles qu'il avait ramenés et
qui criaient, je ne me trompe pas : Vive Trochu I
Vive la République !

Le cortège se dirigea vers la place de la Con-
corde.

Je pensai que le général se portait vers l'As-
semblée pour y tenter quelque chose 11 n'y avait
pas d'autres troupes derrière le général ; mais à la
rue Castiglioue, il tourna à droite. Il v avait un
quart d'heure que nous avions quitté l'nnnératri-
ce, et. j'ai beaucoup regretté qu'on ne fût pas ve-
nu au secours de la Chambre et des Tuileries me-
nacées. iKj

SP Allou. — Quelle heure était-il?
M. Busson-Billault -Il était trois heures

un quart. «I-UIBO

SP Allou - Je signalerai plus tard une con-
tradiction du témoin sur ce point

SP Lachaud. - Nous discuterons le fait.
M. .1. Brame membre de l'Assemblée natio-

nale, ancien ministre, 60 ans
,SP Lachaud. - Qllciiô a ét6 rat ,iM f]

gênerai Irochu dans le conseil des ministres
M Brame. -Je n'ai pu- me procWl'artic'e

du Hyaro, maigre toutes mes recrrercb.es oui
,rai>, mais que je ne me rappelle pas avec pré'

cle
M

"
 ,C prémitlent

 ~ peu' importe l'arti-

SJ. Brame. - Eh bien, je dois dira m, 0 le
couse, des ministres n'était pas sans "qléîidl
sur 1 attitude du général, à ce point qu'on d
mai.de nettement quel e serait son attitude, quel
serait le degré de son dévoùment

Apres une première question qui n'avait pas
reçu une réponse très-satisfaisante, il ajouta qu'il
se ferait tuer pour la dynastie.

II
e
 Lachaud. ---' Le conseil des ministres'

n a-t-il j)as eu à s'occuper du retour des mobiles à
Paris ?

SI. Brame. — Oui, il y a eu des explications
assez vives entre le comte Palikao et le général
Trochu .Parti avec un commandement actif, le
général, était revenu comme gouverneur de Paris
avec douze bataillons de mobiles et 14,000 chas-
sopots. Le retour de ces bataillons fut vivement
blâmé par le ministre de la guerre.
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CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 27 Mars 1872.

g SORTES 5 § i 3 1 g t | I | I P°'DS

£__ g-dl^Illl
35 Organsins 25 1 ! 6- » 1 1 » 1 » 2979
47 Trames... 4 5 18 1 » 1 13 5 » 3387
57 Grèges.... 4 3 18 3 8 » 12 9 » 4160
11 Diverses.. »»»»»»»»» »

» Bobinés ..»»»»»»»»» »
» Laines.... »»>>»r»»i>» »

150 33 9
!
42 4 9 2 25 15 » 10526

BALLOTS PESÉS

» {Organsins » » » » » » » » », »
5 Trames... »'»»»» » 4 1 »! 547

60 Grèges.... » » » » » » 41 19 »; 3000
,i> Diverses.. »»»»»»»»», »

85 V » » » »\ » 45 20 »! 3547

Dernier numéro placé des soies et bobines de- 3 Grèges. . i . ». . > 102 »
puis le l« du mois 3026 » Ballots pesés » »

Dernier numéro des laines 2 —
Dernier numéro des ballots pesés 937 6 Total 282 »

.  ._ Opérations de décreusage 3 »
Dernier numéro placé .... 91 »

AUBENAS, 27 Mars. Total du 1" au 26 mars 6479 »

8 Organsins 676 » :.. '-' "'"' ' L~"~JJ—"~^—^~^
» Trames » » . .
7 Grèges 487 » AVIGNON, 27 Mars.
» Ballots pesés » { 0rgans ins 103 73

" m , — il Trames 82140
I 5 Total 1163 » 3 Grèges 370 89

Opérations de décreusage » , " sWicJ "Tôàrô^
Dernier numéro placé 502 » \5 ' °
Total du 1" au 27 mars 43623 » BALLOTS PESÉS

i_.J_. » Organsins • » »
1 Trames 25 81

VALENCE, 26 Mars. _l_Gréges J^j^_

1 Organsins 91 » 2 Total 47 »
2 Trames 89 » —

-
"r ~^K r' -?" . - i -. r^,^J.a.,.,--,..-.-,,"..'-—-' -

SAINT-ETIENNE, 27 Mars 1872.

g SORTES S :| *J' I | 1 1 ; fi B POIDS
*• e< n u n 0

21 Organsin 12! » » 6 2 » » » » 1 1527 77
16 Trames.. 2 » » » 13 » 1 » s» » 1021 81

9 Grèges... » » » 2 4 » 3 » » » 451 70
• » Diverses » » » » » » » » » » » »

» Bobines. » » » » » » » » » » » »

46 14 » » 8|19 » 4 » » 1 3001 28

BALLOTS PESÉS

3 Organsin 1 » » » 1 » 1 » » » 164 47
15 Trames.. 1 » 3 » Il » » » » » 480 74

» Grèges... » » » t » » » » » » » »
» Diverses » » » » » » » » » » » »

18 2 » 3 » 12 » 1 » » » 645 21

21 Décreusages 2 Grèges
26 Ouvrées» -,\ -, . -, -, -, ; . . . (3 Moulinées

THEATRES
Spectacles du 2 8 mars.

Grand-Théâtre. — Relâche.
Théâtre des Variétés. — Relâche.
Théâtre du Gymnase. — Relâche.

Spectacles du 8© mars-.

Grand-Théâtre. — Gàilpéric, opéra-bouffe. — Tar-
tuffe, comédie.
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Bulletin météorologique dH 23 Mars

PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE j PRESSION ÉTAT VENT
minima maxiina baromèt. du ciel à 7 h. du m

— . AMIM — — —

+ 9° -fie» 0,742 beau. S.
Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 0.00

Sa température -f- 9°

Hauteur du Rhône au-dessusrdeiUÏÏ^^"""^^
Sa température cuugt>... |

QlS^!?.^bf^^n^*^ii5:l
figfiggggwmmmiiTraiiii m ai LIIUIU.,. '

ÎERIKfondé.lçpuisIoânfB^c^
S adresser au bureau du journal. n,)

' " ~ ' 2?

r MARIE FRAfSSE ïïfe>;
élève de Camille Stamaty (de IW, ,?sePh,
depuis .douze ans, s'engage. d'apKf essa
d'enseignement, à faire en 'très-no,, ?n ^
une éducation musicale eomnlètr'. r} àn^
leëôns sont compris te sblfewMu,* Ils s
la lecture musicale, le travail d^ensemble"0'1'
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Annoncés légaless judiciaires et Av|s diyçrs

Etude de M« Jean-Marie TER-
RAS, avoué à Lyon, rue de
lafBourse, numéro 39.

VENTE
ensuite de surenchère, eu l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon,

DUNE PROPRIÉTÉ
d'un seul ténement, close de
murs, comprenant maison, han-
gar et jardin, situés à Lyon, cours
Lafayette, numéro 182, apparte-
nant au sieur Victor Ancian.

Adjudication au samedi vingt
avril mil huit cent soixante-
douze, à midi.

Désignation des immeubles à ven-
dre, telle qu'elle est insérée au

. cahier des charges.

. L'immeuble à vendre consiste
en une propriété d'un seul téne-
ment, close -de murs, composée
de maison,hangar, cour et jardin.
sise à Lyon, cours Lafayette nu-
méro 182.

La maison placée à l'angle
nord-est de la propriété est con-
struite en pierre.

EUe.se compose de caves, rez-
de-chaussée, premier étage et
grenier, et est couverte en tuiles
creuses.

La façade principale, donnant
au couchant, sur cour, se compose
d'un perron à double rampe com-
muniquant avec la porte d'entrée
et de deux fenêtres . garnies de
persiennes ; au premiter éage,
«lie est percée de trois croisées
garnies de persiennes et, au gre-
nier, d'une petite Croisée seule-
ment ; contre cette façade, se
trouve l'inscription suivante
peinte sur le mur: V* Ancian, 
marchand de bois. .

• La façade, au nord-est. donnant
sur le cours Lafayette, est percée,
-au rez-de-chaussée, d'une fenêtre
garnie de persiennes. i

Le terrain est clos sur le cours ;
Lafayette par la maison ci-de;ssùs
décrite et un mur à hauteur d'ap-
pui avec grilleen fer au-dessus, et, :

• à l'extrémité couchant, par un '
grand portail à claire-voie à deux
vantaux. J

Devant la maison se trouve un ''
espace de terrain formaat cour, .
comptante de deux gros arbres,
essence platane,

««.^umkii dô ce^tev^^i^if-f!^

existe -fnr'&ftirg-îrf'pos.sédant huit \
mètres de longueur, reposant sur [
le mur séparatif au levant et sur !
des poteaux,, il est couvert en tui-
les creuses. ' .

Un puits sert à l'usage du pro-
priétaire. •

Un terrain nu se prolonge jus- ;
qu'au mur séparatif au couchant. :

A la suite des maison, cour et
hangar ci-dessus désignés, existe !
un jardin garni de ceps de vigne
et d'arbres à fruits.

Cette propriété, d'une conte- '
nance d'environ quatorze ares, ;

est confinée : au nord, par le cours l

Lafayette ; au midi, par la rue
Saint-Antoine ;- au levant, par
propriété Courtois , et au cou- <
chant, par propriété Batty._ ' ]

Elle dépend de la justice de <

-TlMrr-"g»m«m«i™T»wim«iiniiiiiiiiiiiims

paix de Villeurbanne et du troi-
sième arrondissement de la ville
de Lyon; elle est inscrite au rôle
de la matrice cadastrale de la
Guillotière-Lyon-Ranlieue, n°15,
section B.

Noms, qualités des parties et procé-
dure.

Cette vente est poursuivie à la
requête de dame Jeanne Morel,
épouse séparée de corps et' de
biens du sieur Victor Ancian,
domiciliée à OolIonges-au-Mont-
d'Or (Rhône); poursuivante et
surenchérisseur; laquelle fait
élection de domicile et constitu-
tion d'avoué en l'étude et per-
sonne de M0 Terras, avoué près
le tribunal civil de Lyon, y de-
meurant, rue de la Bourse, 39;

En présence '
1° Du sieur Victor Ancian ,

propriétaire et marchand de bois,
demeurant à Lyon , cours La-
fayette, 182; lequel fait élection
de domicile et constitution d'a-
voué en l'étude et personne de
M" André Micolier, avoué près le
tribunal civil de Lyon, y demeu-
rant, rue de la Barre, 10;

2° M. Plissonnier, propriétaire,
demeurant à Lyon , cours La-
fayette, 180;

3° .M. Morel, propriétaire-ren-
tier, demeurant à Lyon, rue do la
Villette, 88 ;•

Précédents adjudicataires.
Lesquels ont fait élection de do-

micile et constitution d'avoué en
l'étude et personne deMc Gustave
Ruchon, avoué près le tribunal
civil de Lyon, où il demeure, rue
du Bàt-d'Argent, 11.

Ensuite : 1° d'un procès-verbal
de saisie réelle de l'huissier Esta- >
chy, de Lyon, en date du quatre
juillet milhuit cent soixante-onze,
enregistré, dénoncé et transcrit
lu bureau des hypothèques de
Lyoïiy le six du môme mois, vol.
174, 14 ;

2° D'un jugement rendu par la
;roisième»chambre du tribunal ci- ,
vil de Lyon, le trente août sui-
vant, dûment expédié , notifié,
signifié et mentionné en marge
le la transcription de la saisie ;

3? D'un jugement de renvoi du
puatre novembre, mil huit cent
soixante-onze, enregistré ; •

4° D'un acte fait au greffe du :
ribunal civil de Lyon, le deux
évrier mil huit cent soixante-

totize,. GQfltoaarA w - la " toe-
^.ncian, surenchère du sixième
sur le prix de l'immeuble ci-des-
sus désigné et adjugé aux sieurs
Plisonnier et Morel, moyennant
e prix de onze mille sept cents ,
rancs en l'audience des criées du
.ribunal civil de Lyon, du vingt- :
sept janvier mil huit cent soi- -:

jante-douze ;
5° D'un jugement rendu par le

nême tribunal, le vingt-quatre
'évrier mil huit cent soixante-
louze, qui a validé la surenchère
lont s'agit, et a fixé la nouvelle
idjudication de l'immeuble suren-
îhen.

ADJUDICATION

"En conséquence, après l'ac- :
iomplissement des formalités
irescrites par la loi, l'immeuble
:i-dessus désigné sera vendu aux

enchères publiques, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon, au palais de jus-
tice, à' midi, le samedi vingt avril
mil huit cent soixante-douze, sur
la mise à prix de treize mille sept
cents fraies, outre les clauses et'
conditions du cahier des charges,
ci 13,700 fr.'

Signé, TERRAS, avjmé.

Nota. — S'adresser pour avo'r
des renseignements, à M0 Terras,
avoué poursuivant, ou à M>s Mi-
colier et Ruchon, avoués, et pour
voir le cahier des charges au
greffe, du tribunal civil de Lyon,
où il est déposé. 2818

Etudes de Me Laurent PIGNAUD,
avoué à Lyon, rue Constantine,
n° 10, et de M» BERNARD,
notaire à Lyon, rue de l'Hôtel-
de-Ville, m> 104.

Vente après décès
en l'étude et par le ministère de
M0 Bernard, notaire à Lyon, rue
de PHôtei-de-Ville, numéro 104,
le mercredi trois avril mil huit
cent soixante-douze, à une heure,
sur la mise à -prix de dix mille
francs, d'un

FONDS «MAftCnAlCRuPIN
exploité à Lyon, rue Confort, nu-
méro 26, ensemble la clientèle,
l'achalandage, la subrogation au
bail des lieux, les agencements et
les marchandises dont le détail
est indiqué dans un inventaire
qui sera publié lors de la vente.
Les marchandises comprennent
tout ce qui a trait au commerce
de marchand crépin, plusieurs
sont en quantité considérable.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à M0 Pignaud, avoué, rue
Constantine, numéro 10 et à Me

Bernard, notaire, rue de l'Hôtel-
le-Ville, numéro 104, déposi- ;
;aire du cahier des charges et de
['inventaire des marchandises.

Pour extrait,
Signé : L. PIOMAUD, avoué.

2802 ,

Etude de W DAMOUR^iOttéyg- '
Lyon, rue Sain^iérreTim- ,
mérol4>___^.'—

Séparation de biens
D'un jugement rendu par le

;ribunal civil de Lyon, le vingt- i
;rois mars milhuit cent soixante-
louze, entre dame Elisabeth-Ma-
rie-Mathilde Dùrr, épouse de
monsieur Jean Schlenker, ancien
banquier, avec lequel elle est do-
miciliée à Lyon, quai Tilsitt, nu-
méro 25, mais résidant actuelle-
ment à Franfort-sur-le-Mein, et
ledit sieur Jean Schlenker, ci-
iessus qualifié et domicilié, et
Dode, arbitre de commerce, de-
meurant à Lyon, rue Sainte-Ga-
iherine; Favel, négociant, de-
meurant à Tarare ; Hermann,
rentier, demeurant à Lyon, ces
trois derniers en leur qnalité de
syndics de la faillite dudit sieur
Schlenker,

Il résulte que ladite dame
Schlenkera été séparée quant aux
biens d'avec son mari.

Me Ernest Damour, avoué près
le tribunal civil de Lyon, a occupé
dans l'instance pour la dame
Schlenker.

Pour extrait,
2815 E. DAMOUH, avoue?.

Etude de M° OULMANN, avoué
à Lyon , rue de l'Hôtel-de-
Ville, numéro 100.

D'un jugement contradictoire-
ment rendu par L première
chambre du tribunal civil de
Lyon, le sept février mil huit
cent soixante-douze, enregistré,
expédié, signifié à avoué et à par-
ties,

Entre monsieur Alphonse Joan-
nard, notaire, denwurant à Lyon,
place des Terreaux, numéro 9,
demandeur comparant par Me

Ou'mann, avoué, d'une part.
Et dame Françoise Goutte-

noire, veuve en premières noces
de Pierre Privas et épouse assis-
tée et autorisée en secondes no-
ces du sieur François Sandrin,
sans profession, demeurant en-
semble à Chasselay (Rhône), dé-
fendeur comparant par M0 Ter-
ras, avoué, d'autre part,

Il résulte que M0 Berthier, no-
taire à Chasselay, a été nommé
conseil judiciaire de ladite dame
Sandrin, en remplacement dudit
ilt- Joannard, déchargé de ses
fonctions.

Pour extrait t
2723 Signé : OULMAXN, avoué.

Etude de Me OULMANN, avoué
à Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
100..

D'un jugement rendu par la
première chambre du tribunal
sivil de Lyon, le vingt 'mars . mil
huit cent soixante-douze, enre-
gistré et signifié à parties,

Entre :
Le sieur Edmond Jassada, com-

missaire de surveillance adminis-
trative au chemin de fer de l'Est,_-
iemeurant à Nancy, . - „'" 

Demandant comparant- par Me
M«ârlTt;-irvoue;

Et le sieur Ulysse Bernard ,
îmployé de commerce, demeu-
*ant à Lyon, rue Sainte-Hélène,
numéro 39, chez monsieur Weil,
instituteur,

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué;

Il résulte que ledit sieur Ulysse
Bernard a été pourvu d'un con-
seil judiciaire, en la personne de
M0 Lavirotte , notaire à Lyon,
place Morand, 11.

Pour extrait :
2722 Signé,. OCLMANN, avoué.

Cabinet de M. André GRIZARD-
DELAROUE, expert-teneur de
livres à Lyon, rue Puits-Gail-
lot, numéro 15.

Formation de société
D'un acte sous seing privé fait

à, Lyon le vingt mars courant,
en cinq originaux, et portant cette

Il I » I Ml I I II

mention : « Enregistré h Lyon le
vingt-cinq mars, mit Mit délit
soixante-cteUzé, folio 114, verso,
casés 4 à 8, reçu sept cents francs,
décimes cent quarante francs. Si-
gné : Lambert, »

Intervenu entre : ,
Monsieur G'W.dê-Marius , dit

Emile Mëpelin , négociant , de-
meurant à Lyon, rue de l'Annon-
ciade, numéro 30;

Monsieur Louis-Antoine-Char-
les-Edmond Ghaix, employé de
commerce , demeurant aussi à
Lyon, rue de PAmtonélatië; nu-
méro 30)

Et monsieur Benoît-Marie Sar-
razin père, propriétaire, demeu-
rant à l' Arbresle (Rhône),

Il appert :
1° Qu'il a été formé une société

en nom collectif à l'égard de mes-
sieurs Repelin et Ghaix, et . en
commandite seulement dans le
rapport de monsieur Sarrazin ,
pour le commerce des soies de
toutes natures et provenances ;

2° Que la raison et ia signature
sociales seront: Repelin, Ghaix et
Compagnie;

3°Que le siège social est à Lyon,
rue Pizay, 9 ;

4° Que messieurs Repelin et
Chaix, associés en nom collectif,
sont seuls autorisés à gérer, ad-
ministrer et signer pour ladite
société; ils ont donc seuls la si-
gnature sociale, de laquelle ils ne
doivent, faire usage que pour les
besoins et affaires de société, à
peine de nullité même à l'égard
des tiers;

5° Que le capital social est fixé
à sept c?nt mille francs , dont
trois cent cinquante mille francs
par les associes en nom collectif,
et trois cent cinquante mille francs
par le commanditaire ;

6° Que cette société a été for-
mée pour six années qui com-
menceront le premier avril mil
huit cent soixante-douze , pour
finir à pareille époque de l'année
mil huit cent soixante-dix-huit.

Les dépôts prescrits par la loi
ont été faits au greffe du tribunal
de comnierc&de Lyon et à celui
rlêrla justice de paix du troisième
canton de, la même ville, le vingt-
six mars mil huit cent soixante-
douze!

Pour extrait :
REI'EMN.

2817 E. GHAIX.

Expiration de société
D'un acte sous seing privé fait

en, quatre originaux a Lyon, le
vingt mars courant, et portant
cette mention : « Enregistré à
Lyon le vingt-cinq mars mil huit
cent soixante-douze, folio 114,
verso, cases 1 a 3, reçu sept francs
cinquante centimes, décimes un
franc cinquante centimes. Signé :
Lambert'. »

Intervenu entre :
Monsieur Jean-Baptiste Du-

play , négociant , demeurant à
Saint-Etienne (Loire), rue Mi-
Carême, numéro 4 ;

Et monsieur Ciaude-Marius ,
dit Emile Repelip, aussi négo-
ciant, demeurant à Lyon, rue de

.i. , irf..li,l.ir r\ MB 'fur i.fT'ilTi-r^ ..Tii, "l'ïfnii '",,i"" [ '' ' Vilni -,,.i

l'Anitonciadë; riumérb È$;
Il appert :

1° Que la société en nom col-
lectif qui existe entre eux pour le
sommerce des soies, sous, la rai-
son : iyynlaoj 'et lféj'Mn, et aont le
siège est à Lyon, rue Pizay, nu-
méro 9, aux termes d'un acte sous
seing privé, fait à Lyon, le qu'nze
mars mil huit cent soixante-six,
enregistré le vingt-un môme mois,
et légalement publié, arrivera à
son terme et eesïeit d'exister le
tf'ônte-ûn mars courant;

2° Que monsieur Repelin est
nommé liquidateur avec tous les
.pouvo'rs nécessaires à cet effet.

Les dépots prescrits par la loi
ont été faits au greffe du tribunal
de commerce et a celui de la jus-
tice de paix du troisième canton
de, Lyon, le vingt-six mars mil
huit cent soixante-douze,

Pour extrait :
J.-B. DûPLÀY,

2816 RKPEÎ,IN.

TMÂVÂSSi SSèr?
n° 6, à Lyon.

! BOURSEDE PARIS — Mercredi 27 Mars (de midi i/2à3h.). \

RENTES ET ACTION8 Précéd. Dernier
AU COMPTANT ET A TKR.ME Clôture COUrs

3  0/0 cpt 55 95 55 85
jouissance janvier ....... 31 56 . . 55 92

5
 0/0Empr. j. août cpt 89 25 89 25
jouiss. nov 31 89 42 89 35

— D. Esc. j. janvier .cpt 88 70 88 55

1
4/12 0/0 j. 22' sept cpt 79 50 78 50
Banque de France cpt 3700 . . 3715
Comptoir d'escompte cpt 682 50 680 . .

500 f. j. février 31 687 50
Crédit agricole cpt 500 . . 500 . .

500 fr. — 250 fr. p 31
Crédit foncier Colon cpt
Crédit foncier cpt 937 . . 925

500 fr. — 250 fr. p 31 927 50 927 50
Société générale aie cpt 490

500 fr. — 125 fr. p 31 625 . . 625 . .

!
 Crédit mobilier cpt 460 .. 460 . .

500 fr. j 31 457 50
Société générale cpt 608 75 606 50

500 fr. — 250 fr. p 31 608 75 605 25
Est cpt 510 .. 512 50

500fr.j.nov âl 510.. 513 75
Pans-Lyon-Méditeran cpt 890 . . 890 . .

500 fr. j. novembre 31 89125 89125
Midi cpt 622 50 617 50

500 fr. j. juillet âl 623 75 621 25
Nord... cpt 1005 .. 100G ..

400 fr. j. juillet 31 1001 25 1005 . .
Orléans. cpt 888 75 890 _

500 fr. j. octobre Si 892 50 890..
0ues,Vn •/••••.• •.;, cPl 517 50 537 50

500 fr.j. juillet âl 520.. 540..
Gaz cpt 715 .. 710 .'.

250 fr.j. octobre 31 715.. 716 2£
Société immobilière cpt 41 25

500 fr. -j. janvier 1867. . . 31 .... '.'.'.'.
C« transatlantique cpt ... . . 252 50

500 fr.j. juillet 31 255.. 253 75
Canal de Suez cpt 287 50 285 75

500 fr. jouiss. janvier... 31 288 75 283 75
Suez. — Délégations cpt
Espagne 3 0/0 extérieur, .... cpt 31 1/4 ' 30 7/8

Jouissance juillet... „. , 31 " . / /
- 30/0 inf j. janv ......... Cpt 26 .'/." '. '. j.
— Différée conv. j. j cpt / ;
Etats-Unis 5/20 Cpt 106 .'/.' -105 ï/2

Jouissance novembre .. . 31 ... /. /
Italien 5 0/0 cpt 69 46 *69 90

Jouissance janv âl 69 8-5 69 95
Dette turque 5 0/0 cpt 52 25 52 50

Jouissance juillet 31 ....
Crédit foncier d'Autriche. .. . cpt 937 50 927 50

500 fr. jouiss. janv 31 937 50 930
Crédit mob. espagnol cpt 522 50 522 50

500 fr. j. janvier 31 526.. 523 75
Autrichiens cpt 886 25 888 75

500 fr. jouiss. janv 31 886 25 S90 . .
Autrichiens nouveaux cpt 835 . . 837 50

500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 '
Sud-Autrichien-Lombard... cpt 482 50 480 . .

500 fr. jouiss. nov 31 ] 481 25J 480 ..I 1

 T?. . --

m 1». IIULLI_1I ^Mim* ' 1 ^m-iTf^ fT-t 'l' J^Tl

nm TP A TTfYNsi Prêcéd. DernierOBLIGATIONS
 dôture C()urs

._, .11 1- —..— »

Trésor, r. 500 int. 25 fr. j. janvier. 437 50 435 . 4
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 273 75 215 75
VilledeParis 1855-60 r. 5001. sept. 377 50 377 50
V.deParisl865r.500,325f.j.aoùt. 435.. 436 25
V. de Paris 1889 r. 400 j. janv. 273 75 2T3 7o
V, de Paris 1871 3;0 r. 400 i. janv, £55 . . 253 50
Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 80 50 80 50
Ville de Lille 1860 — avril. 93.. 93..
Ville de Roubaix 36 50 3625
Ville de Bruxelles int. 3 fr. mars 89 . . 99 . .
Guillaume-Luxembourg
Foncières 4 0/0 ]". novem. 467 50 465 ..

id. id. 10» id. 91 50 90 ..
id. id. 1863 id. 452 50 450 ..
id. 3 0/0 id. 415 .. 411 25
id. 10» id. 80 .. 80 ..'

Communales mai 362 50 363 75
id. 5« id. 75 .. 75 ..

Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 107 50 107 25
Foncier colonial 5 OpO r. 500 fr. . 340

— 6 0[0 r. 600 fr.. 410
ci ( Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1020
S \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 975
2/ Havre 1854, 5 0/0... septem 985
«s Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1017 50
çC ' Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 940
Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 460 . . 460 . .
S / Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat janv. 465
g \ Médit. 5 0/0g. p.l'Et. id. 507 50 510..

/ Bourbonnais janvier 290 . . 288 75
' Médit. 1852-55, gar . id. 302 50 30150

• INord id. 302 55 302 75
* Orléans id. 295 75 296 ..
S i Victor-Emman. gar. avril. 287 . . 288 . .
OJ-I Grand-Central janvier. 292 50 291 ..
S Genève 1855 - id. 288 75
'I id. 1857 id. 282 50 282 ..
^ Lvon 3 0/0 avril. 299.. 298..

I Lyon fusion janvier. 287 25 286 501
 Lyon 1866 avril. 289 50 289 . .

* / Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 287 . . 287 . .
g ( Midi, g. p. l'Etat ... id. 289 50 290 . .
>« Est, g. p. l'Etat .... juin. 283 50 283 ..
-d Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 283.. 283..
J DaupWné,g.p. l'Etat id. 288 25
*-§ Bességes avril. 285
2 Charentes id. 288 .. 288 ..
o Romains janv. 184 25 185 ..
| Saragosse id. 206 25 212 50
<a Lombards
^ Pampolune octob. 180 .. 180 ..

Nord de l'Espagne., avril. 212 50 211 ..
1 Portugais janvier 158 .. 158 50

Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 285 . . 288 75
Gaz parisien, int. 25 fr 449 .. 449 ..
Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f.. 490.. 490..
Transatlant., int. 25 fr. 500 fr... 387 50 388 ..
Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 396 25 399 50
rabacs d'Italie, int. 27 fr. 50. . . . 477
Foncier suisse 5 0/0 222 75 220 75
3-az central

TnrrmrT'iiniiiiiinwiw '1' ,wmmini'iii?'ii iii"niu.i umin im  1

BOURSE DE LYON — Jeudis Mars (de 11 h. à midi 1/2;.

RENTES Au A TERME
ET ACTIONS comptan 1 D„ n '„! 7 "oï— ,, r->„

s r P r Cours Plushau 1 Plus bas Dr cours
" ">»- «munuMm 1 ̂ Ksimssi^^r_ , , .,..»«_- ..mmummm 1 «Muta»

3 0/0 55 85 55 95 55 85 55 90

Coupures d « d 50 .. ..

F-ôfiëur d 25 d 1 i'fj __

r 0/0 Emprunt 89 30 89 30 89 25 89 30
0

 Coupures
 &

 89 40 d 50 . , . ,

Libérées : :; d 1

Coupures

4 V2

Ofclig. Tfêsor d 10
60/0.. 512

Italien 69 95 70 20 69 95 69 12
Coup. 1000 , , j . i . . s . d 10 * i > i > d 50 n ..

— 100-50 d 25 70 25 d 1
Ob. ville de Paris

— 120 f. p d 5 d 10 ... ..
Crédit mobilier

d 5' .;. n d 10 ... ..
— nouveau

à h d 10
— 250. /2

Chem. fer Orléa. 890

T1 ' ' d 5' a 10
Paris-Lyon- Mé. 892 1.

s (Ai „ • , 'd 5' à 10
bociete Autrich 888 75

„ ... d 5 ','.'. i. à 10
— nouvelles ... .....

T„ , t-S''. "d 5" " d 10
Lombards-Venit 478 75 478 75 477 50 478 12
vr ,.,. i, d 5 d 10 ...- ..
Mobilier Espagn 6^ 521 ..
n , a d 5~ d 10 ... .'.
banal Suez 280.. 28125 280.. 280 62

Délégations ° • • • •

PRIMES POUR LA.LIQUIDATION PROCHAINE Reports

3 0/0 d""17»""" a~2l d ïb] d -10 ""

5
' 20

0/0 .20
Italien 70 75 .• ... 22

n,, L, . d 5 "d iô 'd 10 '.'.'.'.'. ...T.
Obi. Trésor
Ob. Ville Paris . ..." '_'•[ '' '.'.'.'.'. '.'.'.'.'.
Crédit Mobilier [][ \\ '....'. '...'.

— nouveau. . \ ° °
Ch. fer Orléans \'[ '[ '. . . . ,
Paris-Lyon-Méd '.'.'.'. ".'.'.'. '...'.'.
Autrichien .'.'.'*" '.'. '...'.'.

— nouveau \ [ ' ' ' [, . . . . .
Sud Lombard '.'.'.'. ... .. '...'.'. III 25
Mobilier espag. . ][[ \\ ... ..
Canal Suez . . '...'.'.

ACTIONS D' Prix

taux
Lyoïl ... ïl> U , -, 2600 . .
Guillotière 1700 ..
Trois villes du Midi...
Venise
Vérone
Florence . .
l *' ' j on . , . . . 1 1 1 i i 1 i * * * i 1 * t c ... . .

Bayonne <• • <
Aix
Limoges
Glermont
Ttlsines à Gaz réunies
Montpellier 1 < » ,1 ... .

Fonderies
Fond, et Forg. deTerre-Noi.
la Voulte et Bességes 246 25

De l'Horme
De

1
 Pont*Evôque il,

Du Greusot 625
H. F., For. et Aciéries de la
marine et des chemins de
fer -.

De Fonrohambault
H. F. de Franche-Comté
Forg. de C. et Gommentry
Aciéries et F. de Firminy
H.-F. de Givors. v
Aciéries de Saint-Etienne

Mines
De la Loire '. 203 75
De Montrambert. -.
De Saint-Etienne 232 50
De Rive-de-Gier 59 50
Roche-la-M. et Firminy

Banques
De France 3710 ..
Comptoir Lyonnais §
De Crédit Lyonnais 773 75
Comptoir d'esc. Collet et C°
Soc. Lyonnaise de dépôts et
comptes courants, 125 fr. p. 530 ..

Crédit foncier Suisse
Crédit foncier d'Autriche

Bateaux
Gomp. générale de navigat
Comp. des Grappins
Gomp. de navigation mixte
Comp. des Bateaux-Omnib

Diverses
Omnium. .-.
Rue de Lyon
Rue de la Bourse - •;
Comp. générale des Eaux . . 38o . .
Omnibus de Lyon, 90 p
Bombes et Sud-Est, 250 p
Comp. des Abattoirs ,
Verrerie, de la Loire et du
Rhône

Croix-Rousse
Lits Militaires t. p

OBLIGATIONS Dr Prix

Ville do Lyon 1854-56
Ville de Lyon 1859
Ville de Lyon 1865-67 441 87
Ville de Lvon 1870 425 . .
Ville de Lyon 1871. Lib. . . 522 50
Département du Rhône
Ville de Paris 1865
Ville de Paris 1869 273 . .
Ville de Paris 1871. lib 254 ..
De la Loire
Rhône-et-Loire 4 0/0 492 50
Rhône-et-Loire 3 0/0
Paris à Orléans 3 0/0
Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 288 75

— • — JÏ octobre. 290 . .
Méditerranée 5 0/0
Méditerranée 3 0/0
Midi..... 290 ..
Dauphiné
Dombes, Sud-Est
Victor-Emmanuel
Bons Lomb., r. 1872. sept

— - r. 1872
— — r. 1875....
— — r. 1877 et 1878 , . . , .

Lombards 3 0/0
Chemins~de fer Romains. . . 185 25
Saragosse 210 75
Nord de l'Esp. priorité .... 212 50

— — revenu varia
Portugaises 158
Rue de Lyon 1856 523 75
Rue de Lvon 1862 -
Terre-Noire 5 0/0
Terre-Noire 6 0/0
F :rminy
Fonderies de l'Horme 5 0/0
Fonderies do l'Horme 3 0/0
Commentry
Fourchambault, 1 "> s
Fourchambault, 2e s
Fonderies du Creusot
Aciéries de la Marine
Herné-Bockum
Comp. générale des Eaux .. 293 75
Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 452 50
Gaz de Lyon 6 0/0
Gaz de Lyon 5 0/0
Honduras
Union des Gaz 242 50
Domaniale (Autriche)
Emprunt Ottoman 1863

— - 1865
— — 1869 318 ..

Suez 5 0[0 | 401 25

9"stt; de l'or. — Pièce de20fr. 1/2 . 0/00

Lyon, Imprimerie H. Storck,

rue de l'Hôtel-de- Ville, 78.

BULLETIN rmm\m \

(|lY0N jg
^gj^/ Lyon, 28 mars.

Malgré les bonnes dispositions du marché

de Paris, notre Bourse d'aujourd'hui est plutôt
disposée à fléchir; il est vrai que les affaires

font défaut probablement un peu sous l'in-

fluence des fêtes qui commencent et des pe-

tites vacances qui approchent.

L'Italien seul est très-ferme, 69.95 à 70 &•

On semble pressentir des cours plus élevés.
Nos rentes sont lourdes, le 3 0^0 ouvre pé-

niblement à 55.85. L'emprunt 5 OpO à 89.30,

fléchit bientôt à 89.27.

Sans doute le futur emprunt y contribue J

beaucoup ; l'argent ne s'engage pas, attend a

cette importante opération ; il sera certt ,c
ment abondant en liquidation, car beau jg J
déprimes vendues, se trouvant débordées,"'--

ciliteront les reports de la liquidation ; U"e r&y|

prise passagère peut donc paraître fa^-

et peut-être prochaine, mais on peut doutei J

qu'elle soit solide.

Vers la fin de la Bourse, un changerner ^ j

bit amène une meilleure physionomie : h ,-

ferme à 55.95 et l'Emprunt à 89.30. Une tfe

taine activité a régné au dernier moment. 
... ;

OR, CHANGE, VALE0RS EN BANQUE.

Or, It2 0r00, offert.

Londres sans affaires, 25.20.

Lombardes anciennes, 26 1.
— nouvelles, 264.50,265.

Autrichiennes, 293.

Sardes 208.50.
GERVAIS-
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